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UNION INTERNATIONALE 

Conférence diplomatique de revision de la Convention de Berne 

(Paris, 5 au 24 juillet 1971) 

I. Acte de Paris 

Convention de Berne pour la protection des œuvres littéraires et artistiques 
du 9 septembre 1886. 

complétée à PARIS le 4 mai 1896, revisée à BERLIN le   13 novembre 1908, complétée à BERNE le 20 mars 1914 
et revisée à ROME le 2 juin 1928, à BRUXELLES le 26 juin 1948, à STOCKHOLM le 14 juillet 1967 

et à PARIS le 24 juillet 1971 

Les pays de l'Union, également animés du désir de protéger 
d'une manière aussi efficace et aussi uniforme que possible les 
droits des auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

Reconnaissant l'importance des travaux de la Conférence 
de revision tenue à Stockholm en 1967. 

Ont résolu de reviser l'Acte adopté par la Conférence de 
Stockholm, tout en laissant sans changement les articles 1 à 20 
et 22 à 26 de cet Acte. 

En conséquence, les Plénipotentiaires soussignés, après 
présentation de leurs pleins pouvoirs, reconnus en bonne et 
due forme, sont convenus de ce qui suit: 

Article premier 

Les pays auxquels s'applique la présente Convention sont 
constitués à l'état d'Union pour la protection des droits des 
auteurs sur leurs œuvres littéraires et artistiques. 

Article 2 

1) Les termes « œuvres littéraires et artistiques » com- 
prennent toutes les productions du domaine littéraire, scienti- 
fique et artistique, quel qu'en soit le mode ou la forme d'ex- 
pression, telles que: les livres, brochures et autres écrits; les 
conférences, allocutions, sermons et autres œuvres de même 
nature; les œuvres dramatiques ou dramatico-musicales; les 
œuvres chorégraphiques et les pantomimes; les compositions 
musicales avec ou sans paroles; les œuvres cinématogra- 
phiques, auxquelles sont assimilées les œuvres exprimées par 
un procédé analogue à la cinématographie; les œuvres de des- 
sin, de peinture, d'architecture, de sculpture, de gravure, de 
lithographie; les œuvres photographiques, auxquelles sont 
assimilées les œuvres exprimées par un procédé analogue à la 
photographie; les œuvres des arts appliqués; les illustrations, 
les cartes géographiques, les plans, croquis et ouvrages plas- 
tiques relatifs à la géographie, à la topographie, à l'architec- 
ture ou aux sciences. 

2) Est toutefois réservée aux législations des pays de 
l'Union la faculté de prescrire que les œuvres littéraires et 

artistiques ou bien l'une ou plusieurs catégories d'entre elles 
ne sont pas protégées tant qu'elles n'ont pas été fixées sur un 
support matériel. 

3) Sont protégés comme des œuvres originales, sans pré- 
judice des droits de l'auteur de l'œuvre originale, les traduc- 
tions, adaptations, arrangements de musique et autres trans- 
formations d'une œuvre littéraire ou artistique. 

4) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de 
déterminer la protection à accorder aux textes officiels d'or- 
dre législatif, administratif ou judiciaire, ainsi qu'aux tra- 
ductions officielles de ces textes. 

5) Les recueils d'oeuvres littéraires ou artistiques tels que 
les encyclopédies et anthologies qui, par le choix ou la dispo- 
sition des matières, constituent des créations intellectuelles 
sont protégés comme telles, sans préjudice des droits des 
auteurs sur chacune des œuvres qui font partie de ces recueils. 

6) Les œuvres mentionnées ci-dessus jouissent de la pro- 
tection dans tous les pays de l'Union. Cette protection s'exerce 
au profit de l'auteur et de ses ayants droit. 

7) Il est réservé aux législations des pays de l'Union de 
régler le champ d'application des lois concernant les œuvres 
des arts appliqués et les dessins et modèles industriels, ainsi 
que les conditions de protection de ces œuvres, dessins et 
modèles, compte tenu des dispositions de l'article 7.4) de la 
présente Convention. Pour les œuvres protégées uniquement 
comme dessins et modèles dans le pays d'origine, il ne peut 
être réclamé dans un autre pays de l'Union que la protection 
spéciale accordée dans ce pays aux dessins et modèles: toute- 
fois, si une telle protection spéciale n'est pas accordée dans 
ce pays, ces œuvres seront protégées comme œuvres artistiques. 

8) La protection de la présente Convention ne s'applique 
pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le carac- 
tère de simples informations de presse. 

Article 2bis 

1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la 
faculté d'exclure partiellement ou totalement de la protection 
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prévue à l'article précédent les discours politiques et les dis- 
cours prononces dans les débats judiciaires. 

2) Est réservée également aux législations des pays de 
l'Union la faculté de statuer sur les conditions dans lesquelles 
les conférences, allocutions et autres œuvres de même nature. 

prononcées en public, pourront être reproduites par la presse, 
radiodiffusées, transmises par fil au public et faire l'objet des 
communications publiques visées à l'article llw*.l) de la pré- 
sente Convention, lorsqu'une telle utilisation est justifiée par 

le but d'information à atteindre. 

3) Toutefois, l'auteur jouit du droit exclusif de réunir en 
recueil ses œuvres mentionnées aux alinéas précédents. 

Article 3 

1) Sont   protégés   en   vertu   de   la   présente   Convention: 

a) les auteurs ressortissant à l'un des pays de l'Union, pour 
leurs œuvres, publiées ou non; 

h) les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de l'Union, 
pour les  œuvres qu'ils publient  pour la première fois 
dans l'un de ces pays ou simultanément dans un pays 
étranger à l'Union et dans un pays de l'Union. 

2) Les auteurs ne ressortissant pas à l'un des pays de 
l'Union mais ayant leur résidence habituelle dans l'un de 

ceux-ci sont, pour l'application de la présente Convention, 
assimilés aux auteurs ressortissant audit pays. 

3) Par « œuvres publiées ». il faut entendre les œuvres 
éditées avec le consentement de leurs auteurs, quel que soit 
le mode de fabrication des exemplaires, pourvu que la mise à 
disposition de ces derniers ait été telle qu'elle satisfasse les 
besoins raisonnables du public, compte tenu de la nature de 
l'œuvre. Ne constituent pas une publication la représentation 
d'une œuvre dramatique, dramatico-musicale ou cinématogra- 
phique, l'exécution d'une œuvre musicale, la récitation pu- 
blique d'une œuvre littéraire, la transmission ou la radiodif- 
fusion des œuvres littéraires ou artistiques, l'exposition d'une 
œuvre   d'art   et  la   construction  d'une   œuvre  d'architecture. 

4) Est considérée comme publiée simultanément dans 
plusieurs pays toute œuvre qui a paru dans deux ou plusieurs 
pays dans les trente jours de sa première publication. 

Article 4 

Sont protégés en vertu de la présente Convention, même 
si  les  conditions prévues à l'article 3 ne  sont pas remplies, 

a) les auteurs des œuvres cinématographiques dont le pro- 
ducteur a son siège ou sa résidence habituelle dans l'un 
des pays de l'Union; 

b) les auteurs des œuvres d'architecture édifiées dans un 
pays de l'Union ou des œuvres des arts graphiques et 
plastiques faisant corps avec un immeuble situé dans 
un pays de l'Union. 

Article 5 

1 ) Les auteurs jouissent, en ce qui concerne les œuvres 
pour lesquelles ils sont protégés en vertu de la présente Con- 
vention, dans les pays de l'Union autres (pie le pays d'origine 

de l'œuvre, des droits que les lois respectives accordent ac- 

tuellement ou accorderont par la suite aux nationaux, ainsi 
que des droits spécialement accordés par la présente Con- 
vention. 

2) La jouissance et l'exercice de ces droits ne sont subor- 
donnés à aucune formalité; cette jouissance et cet exercice 

sont indépendants de l'existence de la protection dans le pays 
d'origine de l'œuvre. Par suite, en dehors des stipulations de 
la présente Convention, l'étendue de la protection ainsi que les 
moyens de recours garantis à l'auteur pour sauvegarder ses 
droits se règlent exclusivement d'après la législation du pays 
où la protection est réclamée. 

3) La protection dans le pays d'origine est réglée par la 
législation nationale. Toutefois, lorsque l'auteur ne ressortit 
pas au pays d'origine de l'œuvre pour laquelle il est protégé 
par la présente Convention, il aura, dans ce pays, les mêmes 
droits que les auteurs nationaux. 

4) Est considéré comme pays d'origine: 

a) pour les œuvres publiées pour la première fois dans 
l'un des pays de l'Union, ce dernier pays; toutefois, 
s'il s'agit d'oeuvres publiées simultanément dans plu- 
sieurs pays de l'Union admettant des durées de protec- 
tion différentes, celui d'entre eux dont la législation 
accorde la durée de protection la moins longue; 

b) pour les œuvres publiées simultanément dans un pays 
étranger à l'Union et dans un pays de l'Union, ce der- 
nier pays; 

c) pour les œuvres non publiées ou pour les œuvres pu- 
bliées pour la première fois dans un pays étranger à 
l'Union, sans publication simultanée dans un pays de 
l'Union, le pays de l'Union dont l'auteur est ressortis- 
sant; toutefois, 

i) s'il s'agit d'oeuvres cinématographiques dont le 
producteur a son siège ou sa résidence habituelle 
dans un pays de l'Union, le pays d'origine sera ce 
dernier pays, et 

ii) s'il s'agit d'oeuvres d'architecture édifiées dans un 
pays de l'Union ou d'oeuvres des arts graphiques et 
plastiques faisant corps avec un immeuble situé 
dans un pays de l'Union, le pays d'origine sera 
ce dernier pays. 

Article 6 

1) Lorsqu'un pays étranger à l'Union ne protège pas 
d'une manière suffisante les œuvres des auteurs qui sont res- 
sortissants de l'un des pays de l'Union, ce dernier pays pourra 
restreindre la protection des œuvres dont les auteurs sont, au 
moment de la première publication de ces œuvres, ressortis- 
sants de l'autre pays et n'ont pas leur résidence habituelle dans 
l'un des pays de l'Union. Si le pays de la première publication 
fait usage de cette faculté, les autres pays de l'Union ne seront 
pas tenus d'accorder aux œuvres ainsi soumises à un traite- 
ment spécial une protection plus large que celle qui leur est 
accordée dans le pays de la première publication. 

2) Aucune restriction, établie en vertu de l'alinéa précé- 
dent, ne devra porter préjudice aux droits qu'un auteur aura 
acquis sur une œuvre publiée dans un pays de l'Union avant 
la mise à exécution de cette restriction. 
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3) Les pays de l'Union qui, en vertu du présent article, 
restreindront la protection des droits des auteurs, le noti- 
fieront au Directeur général de l'Organisation Mondiale de la 
Propriété Intellectuelle (ci-après désigné « le Directeur géné- 
ral») par une déclaration écrite, où seront indiqués les pays 
vis-à-vis desquels la protection est restreinte, de même que 
les restrictions auxquelles les droits des auteurs ressortissant 
à ces pays sont soumis. Le Directeur général communiquera 
aussitôt le fait à tous les pays de l'Union. 

Article 6biï 

1) Indépendamment des droits patrimoniaux d'auteur, et 
même après la cession desdits droits, l'auteur conserve le 
droit de revendiquer la paternité de l'œuvre et de s'opposer 
à toute déformation, mutilation ou autre modification de cette 
œuvre ou à toute autre atteinte à la même œuvre, préjudicia- 
bles à son honneur ou à sa réputation. 

2) Les droits reconnus à l'auteur en vertu de l'alinéa 1) 
ci-dessus sont, après sa mort, maintenus au moins jusqu'à 
l'extinction des droits patrimoniaux et exercés par les person- 
nes ou institutions auxquelles la législation nationale du pays 
où la protection est réclamée donne qualité. Toutefois, les 
pays dont la législation, en vigueur au moment de la ratifica- 
tion du présent Acte ou de l'adhésion à celui-ci, ne contient 
pas de dispositions assurant la protection après la mort de 
l'auteur de tous les droits reconnus en vertu de l'alinéa 1) ci- 

dessus ont la faculté de prévoir que certains de ces droits ne 
sont pas maintenus après la mort de l'auteur. 

3) Les moyens de recours pour sauvegarder les droits 
reconnus dans le présent article sont réglés par la législation 
du pays où la protection est réclamée. 

Article 7 

1) La durée de la protection accordée par la présente 
Convention comprend la vie de l'auteur et cinquante ans après 
sa mort. 

2) Toutefois, pour les œuvres cinématographiques, les 
pays de l'Union ont la faculté de prévoir que la durée de la 
protection expire cinquante ans après que l'œuvre aura été 
rendue accessible au public avec le consentement de l'auteur, 
ou qu'à défaut d'un tel événement intervenu dans les cin- 
quante ans à compter de la réalisation d'une telle œuvre, la 
durée de la protection expire cinquante ans après cette 
réalisation. 

3) Pour les œuvres anonymes ou pseudonymes, la durée 
de la protection accordée par la présente Convention expire 
cinquante ans après que l'œuvre a été licitement rendue acces- 
sible au public. Toutefois, quand le pseudonyme adopté par 
l'auteur ne laisse aucun doute sur son identité, la durée de 
la protection est celle prévue à l'alinéa 1). Si l'auteur d'une 
œuvre anonyme ou pseudonyme révèle son identité pendant 
la période ci-dessus indiquée, le délai de protection appli- 
cable est celui prévu à l'alinéa 1). Les pays de l'Union ne sont 
pas tenus de protéger les œuvres anonymes ou pseudonymes 
pour lesquelles il y a tout lieu de présumer que leur auteur 
est mort depuis cinquante ans. 

4) Est réservée aux législations des pays de l'Union la 
faculté de régler la durée de la protection des œuvres photo- 
graphiques et celle des œuvres des arts appliqués protégées 
en tant qu'œuvres artistiques; toutefois, cette durée ne pourra 

être inférieure à une période de ving-cinq ans à compter de 
la réalisation d'une telle œuvre. 

5) Le délai de protection postérieur à la mort de fauteur 
el les délais prévus aux alinéas 2), 3) et 4) ci-dessus com- 
mencent à courir à compter de la mort ou de l'événement 
visé par ces alinéas, mais la durée de ces délais n'est calculée 
qu'à partir du 1er janvier de l'année qui suit la mort ou ledit 
événement. 

6) Les pays de l'Union ont la faculté d'accorder une du- 
rée de protection supérieure à celles prévues aux alinéas 
précédents. 

7) Les pays de l'Union liés par l'Acte de Rome de la pré- 
sente Convention et qui accordent, dans leur législation natio- 

nale en vigueur au moment de la signature du présent Acte. 
des durées inférieures à celles prévues aux alinéas précédents 
ont la faculté de les maintenir en adhérant au présent Acte 
ou en le ratifiant. 

8) Dans tous les cas, la durée sera réglée par la loi du 
pays où la protection sera réclamée; toutefois, à moins que 
la législation de ce dernier pays n'en décide autrement, elle 
n'excédera pas la durée fixée dans le pays d'origine de l'œuvre. 

Article 7bis 

Les dispositions de l'article précédent sont également ap- 
plicables lorsque le droit d'auteur appartient en commun aux 
collaborateurs d'une œuvre, sous réserve que les délais con- 
sécutifs à la mort de l'auteur soient calculés à partir de la 
mort du dernier survivant des collaborateurs. 

Article 8 

Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques protégés par 
la présente Convention jouissent, pendant tonte la durée de 
leurs droits sur l'œuvre originale, du droit exclusif de faire ou 
d'autoriser la traduction de leurs œuvres. 

Article 9 

1) Les auteurs d'oeuvres littéraires et artistiques protégés 
par la présente Convention jouissent du droit exclusif d'auto- 
riser la reproduction de ces œuvres, de quelque manière et 
sous quelque forme que ce soit. 

2) Est réservée aux législations des pays de l'Union la 
faculté de permettre la reproduction desdites œuvres dans 
certains cas spéciaux, pourvu qu'une telle reproduction ne 
porte pas atteinte à l'exploitation normale de l'œuvre ni ne 
cause un préjudice injustifié aux intérêts légitimes de l'auteur. 

3) Tout enregistrement sonore ou visuel est considéré 
comme une reproduction au sens de la présente Convention. 

Article 10 

1) Sont licites les citations tirées d'une œuvre, déjà rendue 
licitement accessible au public, à condition qu'elles soient 
conformes aux bons usages et dans la mesure justifiée par le 
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but à atteindre, y compris les citations d'articles de journaux 
et recueils périodiques sous forme de revues de presse. 

2) Est réservé l'effet de la législation des pays de l'Union 
et des arrangements particuliers existants on à conclure entre 
eux, en ce qui concerne la faculté d'utiliser licitement, dans la 
mesure justifiée par le but à atteindre, des œuvres littéraires 
ou artistiques à titre d'illustration de renseignement par le 
moyen de publications, d'émissions de radiodiffusion ou 
d'enregistrements sonores ou visuels, sous réserve qu'une 
telle utilisation soit conforme aux bons usages. 

3) Les citations et utilisations visées aux alinéas précé- 
dents devront faire mention de la source et du nom de l'au- 
teur, si Ce nom figure dans la source. 

Article 10bU 

1) Est réservée aux législations des pays de l'Union la 
faculté de permettre la reproduction par la presse, ou la ra- 
diodiffusion ou la transmission par fil au public, des articles 
d'actualité de discussion économique, politique ou religieuse, 
publiés dans des journaux ou recueils périodiques, ou des 
œuvres radiodiffusées ayant le même caractère, dans les cas 
où la reproduction, la radiodiffusion ou ladite transmission 
n'en est pas expressément réservée. Toutefois, la source doit 
toujours être clairement indiquée; la sanction de cette obli- 
gation est déterminée par la législation du pays où la pro- 
tection est réclamée. 

2) II est également réservé aux législations des pays de 
l'Union de régler les conditions dans lesquelles, à l'occasion de 
comptes rendus des événements d'actualité par le moyen de la 
photographie ou de la cinematographic ou par voie de radio- 
diffusion ou de transmission par fil au public, les œuvres 
littéraires ou artistiques vues ou entendues au cours de l'évé- 
nement peuvent, dans la mesure justifiée par le but d'infor- 
mation à atteindre, être reproduites et rendues accessibles 
au public. 

Article 11 

1) Les auteurs d'oeuvres dramatiques, dramatico-musicales 
et musicales jouissent du droit exclusif d'autoriser: 1° la repré- 
sentation et l'exécution publiques de leurs œuvres, y compris 
la représentation et l'exécution publiques par tous moyens ou 
procédés; 2° la transmission publique par tous moyens de la 
représentation et de l'exécution de leurs œuvres. 

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'œuvres 
dramatiques ou dramatico-musicales pendant toute la durée 
de leurs droits sur l'œuvre originale, en ce qui concerne la 
traduction de leurs œuvres. 

Article llbu 

1) Les auteurs d'œuvres littéraires et artistiques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser: 1° la radiodiffusion de leurs 
œuvres ou la communication publique de ces œuvres par tout 
autre moyen servant à diffuser sans fil les signes, les sons ou 
les images; 2° toute communication publique, soit par fil, soit 
sans fil, de l'œuvre radiodiffusée, lorsque cette communica- 
tion est faite par un autre organisme que celui d'origine; 
3° la communication publique, par haut-parleur ou par tout 

autre instrument analogue transmetteur de signes, de sons ou 
d'images, de l'œuvre radiodiffusée. 

2) Il appartient aux législations des pays de l'Union de 
régler les conditions d'exercice des droits visés par l'alinéa 1) 
ci-dessus, mais ces conditions n'auront qu'un effet stricte- 
ment limité au pays qui les aurait établies. Elles ne pourront 
en aucun cas porter atteinte au droit moral de l'auteur, ni au 
droit qui appartient à l'auteur d'obtenir une rémunération 
équitable fixée, à défaut d'accord amiable, par l'autorité 
compétente. 

3) Sauf stipulation contraire, une autorisation accordée 
conformément à l'alinéa 1) du présent article n'implique pas 
l'autorisation d'enregistrer, au moyen d'instruments portant 
fixation des sons ou des images, l'œuvre radiodiffusée. Est 
toutefois réservé aux législations des pays de l'Union le ré- 
gime des enregistrements éphémères effectués par un organis- 
me de radiodiffusion par ses propres moyens et pour ses émis- 
sions. Ces législations pourront autoriser la conservation de 
ces enregistrements dans des archives officielles en raison de 
leur caractère exceptionnel de documentation. 

Article 111« 

1) Les auteurs d'œuvres littéraires jouissent du droit 
exclusif d'autoriser: 1° la récitation publique de leurs œuvres, 
y compris la récitation publique par tous moyens ou procédés; 
2" la transmission publique par tous moyens de la récitation 
de leurs œuvres. 

2) Les mêmes droits sont accordés aux auteurs d'œuvres 
littéraires pendant toute la durée de leurs droits sur l'œuvre 
originale, en ce qui concerne la traduction de leurs œuvres. 

Article 12 

Les auteurs d'œuvres littéraires ou artistiques jouissent 
du droit exclusif d'autoriser les adaptations, arrangements et 
autres transformations de leurs œuvres. 

Article 13 

1) Chaque pays de l'Union peut, pour ce qui le concerne, 
établir des réserves et conditions relatives au droit exclusif 
de l'auteur d'une œuvre musicale et de l'auteur des paroles, 
dont l'enregistrement avec l'œuvre musicale a déjà été auto- 
risé par ce dernier, d'autoriser l'enregistrement sonore de 
ladite œuvre musicale, avec, le cas échéant, les paroles; mais 
toutes réserves et conditions de cette nature n'auront qu'un 
effet strictement limité au pays qui les aurait établies et ne 
pourront en aucun cas porter atteinte au droit qui appartient 
à l'auteur d'obtenir une rémunération équitable fixée, à défaut 
d'accord amiable, par l'autorité compétente. 

2) Les enregistrements d'œuvres musicales qui auront été 
réalisés dans un pays de l'Union conformément à l'article 13.3) 
des Conventions signées à Rome le 2 juin 1928 et à Bruxelles 
le 26 juin 1948 pourront, dans ce pays, faire l'objet de repro- 
ductions sans le consentement de l'auteur de l'œuvre musicale 
jusqu'à l'expiration d'une période de deux années à partir de 
la date à laquelle ledit pays devient lié par le présent Acte. 



UNION INTERNATIONALE 139 

3) Les enregistrements faits en vertu des alinéas 1) et 2) 
du présent article et importés, sans autorisation des parties 
intéressées, dans un pays où ils ne seraient pas licites, pour- 
ront y être saisis. 

Article 14 

1) Les auteurs d'oeuvres littéraires ou artistiques ont le 
droit exclusif d'autoriser: 1° l'adaptation et la reproduction 
cinématographiques de ces œuvres et la mise en circulation des 
œuvres ainsi adaptées ou reproduites; 2° la représentation et 
l'exécution publiques et la transmission par fil au public des 
œuvres ainsi adaptées ou reproduites. 

2) L'adaptation sous toute autre forme artistique des 
réalisations cinématographiques tirées d'oeuvres littéraires 
ou artistiques reste soumise, sans préjudice de l'autorisation 
de leurs auteurs, à l'autorisation des auteurs des œuvres 

originales. 

3) Les dispositions de l'article 13.1) ne sont pas appli- 

cables. 

Article 14b" 

1) Sans préjudice des droits de l'auteur de toute œuvre 
qui pourrait avoir été adaptée ou reproduite, l'œuvre cinéma- 
tographique est protégée comme une œuvre originale. Le titu- 
laire du droit d'auteur sur l'œuvre cinématographique jouit 
des mêmes droits que l'auteur d'une œuvre originale, y com- 
pris les droits visés à l'article précédent. 

2) a) La détermination des titulaires du droit d'auteur 
sur l'œuvre cinématographique est réservée à la législation 
du pays où la protection est réclamée. 

b) Toutefois, dans les pays de l'Union où la législation 
reconnaît parmi ces titulaires les auteurs des contributions 
apportées à la réalisation de l'œuvre cinématographique, ceux- 
ci, s'ils se sont engagés à apporter de telles contributions, ne 
pourront, sauf stipulation contraire ou particulière, s'opposer 
à la reproduction, la mise en circulation, la représentation et 
l'exécution publiques, la transmission par fil au public, la 
radiodiffusion, la communication au public, le sous-titrage et 
le  doublage  des  textes,   de  l'œuvre  cinématographique. 

c) La question de savoir si la forme de l'engagement visé 
ci-dessus doit, pour l'application du sous-alinéa b) précédent. 
être ou non un contrat écrit ou un acte écrit équivalent est 
réglée par la législation du pays de l'Union où le producteur 
de l'œuvre cinématographique a son siège ou sa résidence 
habituelle. Est toutefois réservée à la législation du pays de 
l'Union où la protection est réclamée la faculté de prévoir 
que cet engagement doit être un contrat écrit ou un acte écrit 
équivalent. Les pays qui font usage de cette faculté devront 
le notifier au Directeur général par une déclaration écrite qui 
sera aussitôt communiquée par ce dernier à tous les autres 
pays de l'Union. 

d) Par « stipulation contraire ou particulière ». il faut 
entendre toute condition restrictive dont peut être assorti 
ledit engagement. 

3) A moins que la législation nationale n'en décide autre- 
ment, les dispositions de l'alinéa 2)b) ci-dessus ne sont appli- 
cables ni aux auteurs des scénarios, des dialogues et des œu- 

vres musicales, créés pour la réalisation de l'œuvre cinémato- 
graphique, ni au réalisateur principal de celle-ci. Toutefois, 
les pays de l'Union dont la législation ne contient pas des dis- 
positions prévoyant l'application de l'alinéa 2)b) précité audit 
réalisateur devront le notifier au Directeur général par une 
déclaration écrite qui sera aussitôt communiquée par ce der- 
nier à tous les autres pays de 1 Union. 

Article 14,Pr 

1) En ce qui concerne les œuvres d'art originales et les 
manuscrits originaux des écrivains et compositeurs, l'auteur 
— ou. après sa mort, les personnes ou institutions auxquelles 
la législation nationale donne qualité -- jouit d'un droit 
inaliénable à être intéressé aux opérations de vente dont l'œu- 
vre est l'objet après la première cession opérée par l'auteur. 

2) La protection prévue à l'alinéa ci-dessus n'est exigible 
dans chaque pays de l'Union que si la législation nationale de 
l'auteur admet cette protection et dans la mesure où le permet 
la législation du pays où cette protection est réclamée. 

3) Les modalités et les taux de la perception sont déter- 
minés par chaque législation nationale. 

Article 15 

1) Pour que les auteurs des œuvres littéraires et artistiques 
protégés par la présente Convention soient, sauf preuve con- 
traire, considérés comme tels et admis en conséquence devant 
les tribunaux des pays de l'Union à exercer des poursuites 
contre les contrefacteurs, il suffit que le nom soit indiqué sur 
l'œuvre en la manière usitée. Le présent alinéa est applicable, 
même si ce nom est un pseudonyme, dès lors que le pseudo- 
nyme adopté par l'auteur ne laisse aucun doute sur son 

identité. 

2) Est présumé producteur de l'œuvre cinématographique 
sauf preuve contraire, la personne physique ou morale dont 
le nom est indiqué sur ladite œuvre en la manière usitée. 

3) Pour les œuvres anonymes et pour les œuvres pseudo- 
nymes autres que celles dont il est fait mention à l'alinéa 1) 
ci-dessus, l'éditeur dont le nom est indiqué sur l'œuvre est. 
sans autre preuve, réputé représenter l'auteur: en cette quali- 
té, il est fondé à sauvegarder et à faire valoir les droits de 
celui-ci. La disposition du présent alinéa cesse d'être appli- 
cable quant l'auteur a révélé son identité et justifié de sa 
qualité. 

4) a) Pour les œuvres non publiées dont l'identité de l'au- 
teur est inconnue, mais pour lesquelles il y a tout lieu de pré- 
sumer que cet auteur est ressortissant d'un pays de l'Union, 
il est réservé à la législation de ce pays la faculté de désigner 
l'autorité compétente représentant cet auteur et fondée à 
sauvegarder et à faire valoir les droits de celui-ci dans les 
pays de l'Union. 

b) Les pays de l'Union qui. en vertu de cette disposition, 
procéderont à une telle désignation, le notifieront au Directeur 
général par une déclaration écrite où seront indiqués tous 
renseignements relatifs à l'autorité ainsi désignée. Le Direc- 
teur général communiquera aussitôt cette déclaration à tous 
les autres pays de l'Union. 
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Article 16 

1) Toute œuvre contrefaite peut être saisie dans les pays 
de l'Union où l'œuvre originale a droit à la protection légale. 

2) Les dispositions de l'alinéa précédent sont également 
applicables aux reproductions provenant d'un pays où l'œuvre 
n'est pas protégée ou a cessé de l'être. 

3) La saisie a lieu conformément à la législation de cha- 
que pays. 

Article 17 

Les dispositions de la présente Convention ne peuvent 
porter préjudice, en quoi que ce soit, au droit qui appartient 
au Gouvernement de chacun des pays de l'Union de permettre, 
de surveiller OU d'interdire, par des mesures de législation 
ou de police intérieure, la circulation, la représentation, l'ex- 
position de tout ouvrage ou production à l'égard desquels 
l'autorité compétente aurait à exercer ce droit. 

Article 18 

1) La présente Convention s'applique à toutes les œuvres 
qui, au moment de son entrée en vigueur, ne sont pas encore 
tombées dans le domaine public de leur pays d'origine par 
l'expiration de la durée de la protection. 

2) Cependant, si une œuvre, par l'expiration de la durée 
de la protection qui lui était antérieurement reconnue, est 
tombée dans le domaine public du pays où la protection est 
réclamée, cette œuvre n'y sera pas protégée à nouveau. 

3) L'application de ce principe aura lieu conformément 
aux stipulations contenues dans les conventions spéciales exis- 
tantes ou à conclure à cet effet entre pays de l'Union. A dé- 
faut de semblables stipulations, les pays respectifs régleront, 
chacun pour ce qui le concerne, les modalités relatives à cette 
application. 

4) Les dispositions qui précèdent s'appliquent également 
en cas de nouvelles accessions à l'Union et dans le cas où la 
protection serait étendue par application de l'article 7 ou par 
abandon de réserves. 

Article 19 

Les dispositions de la présente Convention n'empêchent 
pas de revendiquer l'application de dispositions plus larges 
qui seraient édictées par la législation «l'un   pays de l'Union. 

Article 20 

Les Gouvernements des pays de l'Union se réservent le 
droit de prendre entre eux des arrangements particuliers, en 
tant que ces arrangements conféreraient aux auteurs des droits 
plus étendus que ceux accordés par la Convention, ou qu'ils 
renfermeraient d'autres stipulations non contraires à la pré- 
sente Convention. Les dispositions des arrangements existants 
qui répondent aux conditions précitées restent applicables. 

Article 21 

1) Des dispositions particulières concernant les pays en 
voie de développement figurent dans l'Annexe. 

2) Sous réserve des dispositions de l'article 28.1) b), 

l'Annexe forme partie intégrante du présent Acte. 

Article 22 

1) a) L'Union a une Assemblée composée des pays de 
l'Union liés par les articles 22 à 26. 

b) Le Gouvernement de chaque pays est représenté par 
un délégué, qui peut être assisté de suppléants, de conseillers 

et d'experts. 
c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées 

par le Gouvernement qui l'a désignée. 

2) a) L'Assemblée: 
i)   traite de toutes les questions concernant le maintien et 

le développement de l'Union et l'application de la pré- 

sente Convention; 
ii)   donne au Bureau international de la propriété intellec- 

tuelle   (ci-après   dénommé   « le  Bureau  international ») 
visé dans la Convention instituant l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (ci-après dénommée 
« l'Organisation »)   des directives  concernant la prépa- 
ration des conférences de revision, compte étant dûment 
tenu des observations des pays de l'Union qui ne sont 
pas liés par les articles 22 à 26; 

iii)  examine   et  approuve   les  rapports  et  les  activités   du 
Directeur général de l'Organisation relatifs à l'Union et 
lui donne toutes directives utiles  concernant les ques- 
tions de la compétence de l'Union; 

iv)  élit les membres du Comité exécutif de l'Assemblée; 
v)  examine et approuve les rapports et les activités de son 

Comité exécutif et lui donne des directives; 
vi)   arrête   le   programme,   adopte   le   budget   triennal   de 

l'Union et approuve ses comptes de clôture; 
vii)  adopte le règlement financier de l'Union; 
viii)  crée les comités d'experts et groupes de travail qu'elle 

juge utiles à la réalisation des objectifs de l'Union; 
ix)   décide quels sont les pays non membres de l'Union et 

quelles sont les organisations intergouvernementales et 
internationales non gouvernementales qui peuvent être 
admis à ses réunions en qualité d'observateurs; 

x)   adopte les modifications des articles 22 à 26; 
xi)   entreprend  toute autre action appropriée en vue d'at- 

teindre les objectifs de l'Union; 
xii)   s'acquitte  de  toutes  autres   tâches  qu'implique  la  pré- 

sente Convention; 
xiii)  exerce, sous réserve  qu'elle les accepte, les droits qui 

lui  sont  conférés  par la Convention instituant  l'Orga- 
nisation. 

b) Sur  les   questions  qui   intéressent   également   d'autres 
Unions   administrées   par   l'Organisation.   l'Assemblée   statue 
connaissance prise  de  l'avis  du   Comité  de  coordination  de 
l'Organisation. 

3) a) Chaque pays membre de l'Assemblée dispose d'une 
voix. 

b) La moitié des pays membres de l'Assemblée constitue 
le quorum. 

c) Nonobstant les dispositions du sous-alinéa b), si, lors 
d'une session, le nombre des pays représentés est inférieur à 
la moitié mais égal ou supérieur au tiers des pays membres de 
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l'Assemblée, celle-ci peut prendre des décisions: toutefois, les ! 
décisions de l'Assemblée, à "exception de celles qui concernent 
sa procédure, ne deviennent exécutoires que lorsque les con- 
ditions énoncées ci-après sont remplies. Le Bureau internatio- 
nal communique lesdites décisions aux pays membres de 1 As- 
semblée qui n'étaient pas représentés, en les invitant à expri- 
mer par écrit, dans un délai de trois mois à compter de la 
date de ladite communication, leur vote ou leur abstention. 
Si, à l'expiration de ce délai, le nombre des pays ayant ainsi 
exprimé, leur vote ou leur abstention est au moins égal au 
nombre de pays qui faisait défaut pour que le quorum fût 
atteint lors de la session, lesdites décisions deviennent exécu- 
toires, pourvu qu'en même temps la majorité nécessaire reste 
acquise. 

d) Sous réserve des dispositions de l'article 26. 2), les dé- 
cisions de l'Assemblée sont prises à la majorité des deux tiers 
des votes exprimés. 

e) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
j) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 
g) Les pays de l'Union qui ne sont pas membres de l'As- 

semblée sont admis à ses réunions en qualité d'observateurs. 

4) a) L'Assemblée se réunit «me fois tous les trois ans 
en session ordinaire, sur convocation du Directeur général et. 
sauf cas exceptionnels, pendant la même période et au même 
lieu que l'Assemblée générale de l'Organisation. 

h) L'Assemblée se réunit en session extraordinaire sur 
convocation adressée par le Directeur général, à la demande 
du Comité exécutif ou à la demande d'un quart des pays 
membres de l'Assemblée. 

5) L'Assemblée adopte son règlement intérieur. 

Article 23 

1) L'Assemblée a un Comité exécutif. 

2) a) Le Comité exécutif est composé des pays élus par 
l'Assemblée parmi les pays membres de celle-ci. En outre, le 
pays sur le territoire duquel l'Organisation a son siège dispose. 
ex officia, d'un siège an Comité, sous réserve des dispositions 
de l'article 25.7)6;. 

b) Le Gouvernement de chaque pays membre du Comité 
exécutif est représenté par un délégué, qui peut être assisté 
de suppléants, de conseillers et d'experts. 

c) Les dépenses de chaque délégation sont supportées par 
le Gouvernement qui l'a désignée. 

3) Le nombre des pays membres du Comité exécutif cor- 
respond au quart du nombre des pays membres de l'Assem- 
blée. Dans le calcul des sièges à pourvoir, le reste subsistant 
après la division par quatre n'est pas pris en considération. 

4) Lors de l'élection des membres du Comité exécutif, 
l'Assemblée tient compte d'une répartition géographique équi- 
table et de la nécessité pour les pays parties aux Arrangements 
particuliers qui pourraient être établis en relation avec l'Union 
d'être parmi les pays constituant le Comité exécutif. 

5) a) Les membres du Comité exécutif restent en fonc- 
tions à partir de la clôture de la session de l'Assemblée au 
cours de laquelle ils ont été élus jusqu'au terme de la session 
ordinaire suivante de l'Assemblée. 

b) Les membres du Comité exécutif sont rééligibles dans 
la limite maximale des deux tier» d'entre eux. 

c) L Assemblée réglemente les modalités de I élection et 
de la  réélection éventuelle des membres du  Comité exécutif. 

6) a) Le Comité exécutif: 
i)   prépare le projet d'ordre du jour de l'Assemblée: 
ii)   soumet   à   l'Assemblée   des   propositions   relatives   aux 

projets de programme et de budget triennal de l'Union 
préparés par le Directeur général: 

iii)   se prononce, dans les limites du programme et du bud- 
get   triennal,   sur   les   programmes   et   budgets   annuels 
préparés par le Directeur général; 

iv)   soumet à l'Assemblée, avec les commentaires appropriés, 
les   rapports   périodiques   du   Directeur   général   et   les 
rapports annuels de vérification des comptes: 

v)   prend  toutes  mesures  utiles  eu  vue  de  l'exécution du 

programme  de   l'Union  par  le  Directeur général,  con- 
formément  aux  décisions  de  1 Assemblée  et  en  tenant 
compte des circonstances survenant entre deux sessions 
ordinaires de ladite Assemblée: 

vi)   s'acquitte de toutes autres tâches qui lui sont attribuées 
dans le cadre de la présente Convention. 

b) Sur les  questions  qui  intéressent  également  d'autres 
Unions   administrées   par   l'Organisation,   le   Comité   exécutif 
statue connaissance prise tie lavis du Comité de coordination 
de l'Organisation. 

7) a) Le Comité exécutif se réunit une fois par au en 
session ordinaire, sur convocation du Directeur général, au- 
tant que possible pendant la même période et au même lieu 
que le Comité de coordination de l'Organisation. 

b) Le Comité exécutif se réunit en session extraordinaire 
sur convocation adressée par le Directeur général, soit à 
l'initiative de celui-ci. soit à la demande de son président ou 
d'un quart de ses membres. 

8) a) Chaque pays membre du Comité exécutif dispose 
d'une voix. 

b) La moitié des pays membres du Comité exécutif cons- 
titue le quorum. 

c) Les décisions sont prises à la majorité simple des votes 
exprimés. 

d) L'abstention n'est pas considérée comme un vote. 
e) Un délégué ne peut représenter qu'un seul pays et ne 

peut voter qu'au nom de celui-ci. 

9) Les pays de l'Union qui ne sont pas membres du Co- 
mité exécutif sont admis à ses réunions en qualité d'observa- 
teurs. 

10) Le Comité exécutif adopte son règlement intérieur. 

Article 24 

1) a) Les tâches administratives incombant à l'Union sont 
assurées par le Bureau international, qui succède au Bureau 
de l'Union réuni avec le Bureau de l'Union institué par la 
Convention internationale pour la protection de la propriété 
industrielle. 

b) Le Bureau international assure notamment le secréta- 
riat des divers organes de l'Union. 
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c) Le Directeur général de l'Organisation est le plus haut 
fonctionnaire de l'Union et la représente. 

2) Le Bureau international rassemble et publie les infor- 
mations concernant la protection du droit d'auteur. Chaque 
pays de l'Union communique aussitôt que possible au Bureau 
international h* texte de toute nouvelle loi ainsi que tous 
textes officiels concernant la protection du droit d'auteur. 

3) Le Bureau international publie un périodique mensuel. 

4) Le Bureau international fournit à tout pays de l'Union, 
sur sa demande, des renseignements sur les questions relatives 
à la protection du droit d'auteur. 

5) Le Bureau international procède à ('.es études et four- 
nit des services destinés à faciliter la protection du droit 
«l'auteur. 

6) Le Directeur général et tout membre du personnel 
désigné par lui prennent part, sans droit de vote, à toutes les 
réunions de l'Assemblée, du Comité exécutif et de tout autre 
comité d'experts ou groupe de travail. Le Directeur général 
ou un membre du personnel désigné par lui est d'office secré- 
taire de ces organes. 

7) a) Le Bureau international, selon les directives de 
l'Assemblée et en coopération avec le Comité exécutif, pré- 
pare les conférences de revision des dispositions de la Con- 
vention autres que les articles 22 à 26. 

b) Le Bureau international peut consulter des organisa- 
tions intergouvemementales et internationales non gouverne- 
mentales sur la préparation des conférences de revision. 

c) Le Directeur général et les personnes désignées par lui 
prennent part, sans droit de vote, aux délibérations dans ces 
conférences. 

8) Le Bureau international exécute toutes autres tâches 
qui lui sont attribuées. 

Article 25 

1) a) L'Union a un budget. 
b) Le budget de l'Union comprend les recettes et les dé- 

penses propres à l'Union, sa contribution au budget des dé- 
penses communes aux Unions, ainsi (pie, le cas échéant, la 
somme mise à la disposition du budget de la Conférence de 
l'Organisation. 

c) Sont considérées comme dépenses communes aux Unions 
les dépenses qui ne sont pas attribuées exclusivement à l'U- 
nion mais également à une ou plusieurs autres Unions admi- 
nistrées par l'Organisation. La part de l'Union dans ces dé- 
penses communes est proportionnelle à l'intérêt que ces 
dépenses présentent pour elle. 

2) Le budget de l'Union est arrêté compte tenu des exi- 
gences de coordination avec les budgets des autres Unions 
administrées  par  l'Organisation. 

3) Le budget de l'Union est financé par les ressources 
suivantes: 

i)   les contributions des pays de l'Union; 
ii)   les taxes et sommes dues pour les services rendus par le 

Bureau international au titre de l'Union; 
iii)   le produit de la vente des publications du Bureau inter- 

national concernant l'Union et les droits afférents à ces 
publications; 

iv)   les dons, legs et subventions; 
v)   les loyers, intérêts et autres revenus divers. 

4) a) Pour déterminer sa part contributive dans le bud- 
get, chaque pays de l'Union est rangé dans une classe et paie 
ses contributions annuelles sur la base d'un nombre d'unités 

fixé comme suit: 

Classe I   25 
Classe II  20 
Classe III ....    . 15 
Classe IV  10 
Classe V  5 
Classe VI  3 
Classe VII  1 

b) A moins qu'il ne l'ait fait précédemment, chaque pays 
indique, au moment du dépôt de son instrument de ratifica- 
tion ou d'adhésion, la classe dans laquelle il désire être rangé. 
Il peut changer de classe. S'il choisit une classe inférieure, 
le pays doit en faire part à l'Assemblée lors d'une de ses ses- 
sions ordinaires. Un tel changement prend effet au début de 
Tannée civile suivant ladite session. 

c) La contribution annuelle de chaque pays consiste en 
un montant dont le rapport à la somme totale des contribu- 
tions annuelles au budget de l'Union de tous les pays est le 
même que le rapport entre le nombre des unités de la classe 
dans laquelle il est rangé et le nombre total des unités de l'en- 
semble des pays. 

d) Les contributions sont dues au premier janvier de cha- 
que année. 

e) Un pays en retard dans le paiement de ses contributions 
ne peut exercer son droit de vote, dans aucun des organes de 
l'Union dont il est membre, si le montant de son arriéré est 
égal ou supérieur à celui des contributions dont il est redeva- 
ble pour les deux années complètes écoulées. Cependant, un 
tel pays peut être autorisé à conserver l'exercice de son droit 
de vote au sein dudit organe aussi longtemps que ce dernier 
estime que le retard résulte de circonstances exceptionnelles 
et  inévitables. 

f) Dans le cas où le budget n'est pas adopté avant le début 
d'un nouvel exercice, le budget de l'année précédente est re- 
conduit selon les modalités prévues par le règlement financier. 

5) Le montant des taxes et sommes dues pour des services 
rendus par le Bureau international au titre de l'Union est fixé 
par le Directeur général, qui en fait rapport à l'Assemblée et 
au Comité exécutif. 

6) a) L'Union possède un fonds de roidement constitué 
par un versement unique effectué par chaque pays de l'Union. 
Si le fonds devient insuffisant, l'Assemblée décide de son 
augmentation. 

b) Le montant du versement initial de chaque pays au 
fonds précité ou de sa participation à l'augmentation de celui- 

ci est proportionnel à la contribution de ce pays pour l'an- 
née au cours de laquelle le fonds est constitué ou l'augmen- 
tation décidée. 

c) La proportion et les modalités de versement sont ar- 
rêtées par l'Assemblée, sur proposition du Directeur général 
et après avis du Comité de coordination de l'Organisation. 
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7) a) L'Accord de siège conclu avec le pays sur le terri- 
toire duquel l'Organisation a son siège prévoit que, si le fonds 
de roulement est insuffisant, ce pays accorde des avances. Le 
montant de ces avances et les conditions dans lesquelles elles 
sont accordées font l'objet, dans chaque cas, d'accords séparés 
entre le pays en cause et l'Organisation. Aussi longtemps qu'il 
est tenu d'accorder des avances, ce pays dispose e* officio 
d'un siège au Comité exécutif. 

b) Le pays visé au sous-alinéa a) et l'Organisation ont 
chacun le droit de dénoncer l'engagement d'accorder des 
avances moyennant notification par écrit. La dénonciation 
prend effet trois ans après la fin de l'année au cours de la- 
quelle elle a été notifiée. 

8) La vérification des comptes est assurée, selon les moda- 
lités prévues par le règlement financier, par un ou plusieurs 
pays de l'Union ou par des contrôleurs extérieurs, qui sont, 
avec leur consentement, désignés par l'Assemblée. 

Article 26 

1) Des propositions de modification des articles 22, 23, 24. 
25 et du présent article peuvent être présentées par tout pays 
membre de l'Assemblée, par le Comité exécutif ou par le Di- 
recteur général. Ces propositions sont communiquées par ce 
dernier aux pays membres de l'Assemblée six mois au moins 
avant d'êîre soumises à l'examen de l'Assemblée. 

2) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) est 
adoptée par l'Assemblée. L'adoption requiert les trois quarts 
des votes exprimés; toutefois, toute modification de l'article 
22 et du présent alinéa requiert les quatre cinquièmes des 
votes exprimés. 

3) Toute modification des articles visés à l'alinéa 1) entre 
en vigueur un mois après la réception par le Directeur général 
des notifications écrites d'acceptation, effectuée en conformité 
avec leurs règles constitutionnelles respectives, de la part des 
trois quarts des pays qui étaient membres de l'Assemblée au 
moment où la modification a été adoptée. Toute modifica- 
tion desdits articles ainsi acceptée lie tous les pays qui sont 
membres de l'Assemblée au moment où la modification entre 
en vigueur ou qui en deviennent membres à une date ulté- 
rieure; toutefois, toute modification qui augmente les obliga- 
tions financières des pays de l'Union ne lie que ceux d'entre 
eux qui  ont  notifié leur acceptation  de ladite modification. 

Article 27 

1) La présente Convention sera soumise à des revisions en 
vue d'y introduire les améliorations de nature à perfectionner 
le système de l'Union. 

2) A cet effet, des conférences auront lieu, successive- 
ment, dans l'un des pays de l'Union, entre les délégués desdits 
pays. 

3) Sous réserve des dispositions de l'article 26 applicables 
à la modification des articles 22 à 26, toute revision du pré- 
sent Acte, y compris l'Annexe, requiert l'unanimité des votes 
exprimés. 

Article 28 

1) a) Chacun des pays de l'Union qui a signé le présent 
Acte peut le ratifier et, s'il ne l'a pas signé, peut y adhérer. 
Les instruments de ratification ou d'adhésion sont déposés 
auprès du Directeur général. 

b) Chacun des pays de l'Union peut déclarer dans son 
instrument de ratification ou d'adhésion que sa ratification 
ou son adhésion n'est pas applicable aux articles 1 à 21 et à 
l'Annexe; toutefois, si ce pays a déjà fait une déclaration 
selon l'article VI. 1) de l'Annexe, il peut seulement déclarer 
dans ledit instrument que sa ratification ou son adhésion ne 
s'applique pas aux articles 1 à 20. 

c) Chacun des pays de l'Union qui, conformément au sous- 
alinéa b), a exclu des effets de sa ratification ou de son adhé- 
sion les dispositions visées dans ledit sous-alinéa peut, à tout 
moment ultérieur, déclarer qu'il étend les effets de sa ratifi- 
cation ou de son adhésion à ces disposition*. Une telle déclara- 
tion est déposée auprès du Directeur général. 

2) a) Les articles 1 à 21 et l'Annexe entrent en vigueur 
trois mois après que les deux conditions suivantes ont été 
remplies: 

i)  cinq  pays  de  l'Union  au  moins  ont  ratifié  le  présent 
Acte  ou  y ont  adhéré sans  faire  de  déclaration  selon 
l'alinéa \)b), 

ii)  l'Espagne,   les  Etats-Unis  d'Amérique,  la   France  et  le 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
sont devenus liés par la Convention universelle sur le 
droit   d'auteur,   telle   qu'elle   a   été   revisée   à   Paris   le 
24 juillet 1971. 

h) L'entrée en  vigueur visée au sous-alinéa a) est effec- 
tive à  l'égard des pays de l'Union  qui. trois mois  au moins 
avant ladite entrée en vigueur, ont déposé des instruments de 
ratification   ou   d'adhésion   ne  contenant   pas  de   déclaration 
selon l'alinéa l)b). 

c) A l'égard de tout pays de l'Union auquel le sous-alinéa b) 
n'est pas applicable et qui ratifie le présent Acte ou y adhère 
sans faire de déclaration selon l'alinéa l)b), les articles 1 à 21 
et l'Annexe entrent en vigueur trois mois après la date à 
laquelle le Directeur général a notifié le dépôt de rinstrument 
de ratification ou d'adhésion considéré, à moins qu'une date 
postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument déposé. Dans 
ce dernier cas. les articles 1 à 21 et l'Annexe entrent en 
vigueur à l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée. 

d) Les dispositions des sous-alinéas a) à c) n'affectent pas 
l'application de l'article VI de l'Annexe. 

3) A l'égard de tout pays de l'Union qui ratifie le présent 
Acte ou y adhère avec ou sans déclaration selon l'alinéa \)b), 
les articles 22 à 38 entrent en vigueur trois mois après la date 
à laquelle le Directeur général a notifié le dépôt «le l'instru- 
ment de ratification ou d'adhésion considéré, à moins qu'une 
date postérieure n'ait été indiquée dans l'instrument déposé. 
Dans ce dernier cas, les articles 22 à 38 entrent en vigueur à 
l'égard de ce pays à la date ainsi indiquée. 

Article 29 

1) Tout pays étranger à l'Union peut adhérer au présent 
Acte et devenir, de ce fait, partie à la présente Convention 
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et  membre de  l'Union. Les  instruments  d'adhésion  sont  dé- 
posés auprès du Directeur général. 

2) a) Sous réserve du sous-alinéa b). la présente Conven- 
tion entre eu vigueur à l'égard de tout pays étranger à l'Union 
trois mois après la date à laquelle le Directeur général a no- 
tifié le dépôt de son instrument d'adhésion, à moins qu'une 

date postérieur«* n'ait été indiquée dans l'instrument déposé. 
Dans ce dernier cas. la présente Convention entre en vigueur 
à regard de ce pays à la date ainsi indiquée. 

b) Si l'entrée en vigueur en application du sous-alinéa a) 
précède l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de l'Annexe 
en application de l'article 28.2)«,). ledit pays sera lié. dans 
Pintervalle. par les articles 1 à 20 de l'Acte »le Bruxelles de 
la présente Convention, qui sont substitués aux articles 1 à 21 

et à l'Annexe. 

Article 29bis 

La ratification du présent Acte ou l'adhésion à cet Acte 
par tout pays qui n'est pas lié par les articles 22 à 38 de l'Acte 
de Stockholm de la présente Convention vaut, à seule fin «h* 
pouvoir appliquer l'article 14.2) de la Convention instituant 
l'Organisation, ratification de l'Acte de Stockholm ou adhésion 
à cet Acte avec la limitation prévue par l'article 28.1 )/>^i) 

dudit Acte. 

Article 30 

1) Sous réserve des exceptions permises par l'alinéa 2) du 
présent article, par l'article 2%A)b). par l'article 33.2). ainsi 
que par l'Annexe, la ratification ou l'adhésion emporte de 
plein droit accession à toutes les clauses et admission à tous 
les avantages stipulés par la présente Convention. 

2) a) Tout pays de l'Union ratifiant h' présent Acte ou 
y adhérant peut, sous réserve de l'article V.2) de l'Annexe, 
conserver le bénéfice des réserves qu'il a formulées antérieu- 
rement, à la condition d'en faire la déclaration lors du dépôt 
de son instrument de ratification ou d'adhésion. 

b) Tout pays étranger à l'Union peut déclarer, en adhé- 
rant à la présente Convention et sous réserve de l'article V.2) 
de l'Annexe, qu'il entend substituer, provisoirement au moins, 
à l'article 8 du présent Acte, concernant le droit de traduc- 
tion, les dispositions de l'article 5 de la Convention d'Union 
de 1886 complétée à Paris en 1896. étant bien entendu que 
ces dispositions ne visent (pie la traduction dans une langue 
d'usage général dans ce pays. Sous réserve de l'article T.6)/>) 
de l'Annexe, tout pays a la faculté d'appliquer, en ce qui con- 
cerne le droit de traduction des œuvres ayant pour pay« d'ori- 
gine un pays faisant usage d'une telle réserve, une protection 
équivalente à celle accordée par ce dernier pays. 

r) Tout pays peut, à tout moment, retirer de telles ré- 
serves, par notification adressée au Directeur général. 

Article 31 

1) Tout pays peut déclarer dans son instrument de ratifi- 
cation ou d'adhésion, ou peut informer le Directeur général 
par notification écrite à tout moment ultérieur, (pie la pré- 
sent«* Convention est applicable à tout ou partie des terri- 
toires, désignés dans la déclaration ou la notification, pour 
lesquels il assume la responsabilité des relations extérieures. 

2) Tout pays qui a fait une telle déclaration ou effectué 
une telle notification peut, à tout moment, notifier au Direc- 

;   teur général  que  la  présente Convention cesse  d'être appli- 

cable à tout ou partie de ces territoires. 

3) a) Toute déclaration faite en vertu de l'alinéa 1) prend 
effet à la même date que la ratification ou l'adhésion dans 
l'instrument de laquelle elle a été incluse, et toute notifica- 
tion effectuée en vertu de cet alinéa prend effet trois mois 
après sa notification par le Directeur général. 

b) Toute notification effectuée en vertu de l'alinéa 2) 
prend effet douze mois après sa réception par le Directeur 

général. 

4) Le présent article ne saurait être interprété comme 
impliquant la reconnaissance ou l'acceptation tacite par l'un 
quelconque des pays de l'Union de la situation de fait de tout 
territoire auquel la présente Convention est rendue applicable 
par un autre pays de l'Union en vertu d'une déclaration faite 
en application de l'alinéa 1). 

Article 32 

1) Le présent Acte remplace dans les rapports entre les 
pays de l'Union, et dans la mesure où il s'applique, la Con- 
vention de Berne du 9 septembre 1886 et les Actes de revision 
subséquents. Les Actes précédemment en vigueur conservent 
leur application, dans leur totalité ou dans la mesure où le 
présent Acte ne les remplace pas en vertu de la phrase pré- 
cédente, dans les rapports avec les pays de l'Union qui ne 
ratifieraient pas le présent Acte ou n'y adhéreraient pas. 

2) Les pays étrangers à l'Union qui deviennent parties au 
présent Acte l'appliquent, sous réserve des dispositions de 
l'alinéa 3), à l'égard de tout pays de l'Union qui n'est pas 
lié par cet Acte ou qui. bien qu'en étant lié par celui-ci, a fait 
la déclaration prévue à l'article 28.1)foy). Lesdits pays admet- 
tent que le pays de l'Union considéré, dans ses relations avec 
eux: 

i)   applique  les  dispositions  de   l'Acte  le  plus  récent  par 
lequel il est lié, et 

ii)  sous réserve de  l'article 1.6)  de l'Annexe, a la  faculté 
d'adapter la protection au niveau prévu par le présent 
Acte. 

3) Tout pays qui a invoqué le bénéfice de l'une quel- 
conque des facultés prévues par l'Annexe peut appliquer les 
dispositions de l'Annexe qui concernent la ou les facultés dont 
il a invoqué le bénéfice dans ses relations avec tout autre payf 
de l'Union qui n'est pas lié par le présent Acte, à condition 
que ce dernier pays ait accepté l'application desdites dispo- 
sitions. 

Article 33 

1) Tout différend entre deux ou plusieurs pays de l'Union 
concernant l'interprétation ou l'application de la présente 
Convention, qui ne sera pas réglé par voie de négociation, 
peut être porté par l'un quelconque des pays en cause devant 
la Cour internationale de Justice par voie de requête con- 
forme au Statut de la Cour, à moins que les pays en cause ne 
conviennent d'un autre mode de règlement. Le Bureau inter- 
national sera informé par le pays requérant du différend sou- 
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mis à la Cour; il en donnera connaissance aux antres pays de 
l'Union. 

2) Tout pays peut, au moment où il signe le présent Acte 
ou dépose son instrument de ratification ou d'adhésion, dé- 
clarer qu'il ne se considère pas lié par les dispositions de 
l'alinéa 1). En ce qui concerne tout différend entre un tel 
pays et tout autre pays de l'Union, les dispositions de l'ali- 
néa 1)  ne sont pas applicables. 

3) Tout pays qui a fait une déclaration conformément aux 
dispositions de l'alinéa 2) peut, à tout moment, la retirer par 
une notification adressée au Directeur général. 

Article 34 

1) Sous réserve de l'article 29'''\ aucun pays ne peut 
adhérer, après l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de 
l'Annexe, à des Actes antérieurs de la présente Convention 
ni les ratifier. 

2) Après l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de l'An- 
nexe, aucun pays ne peut faire de déclaration en vertu de 
l'article 5 du Protocole relatif aux pays en voie de dévelop- 
pement annexé à l'Acte de Stockholm. 

Article 35 

1) La présente Convention demeure en vigueur sans limi- 
tation de durée. 

2) Tout pays peut dénoncer le présent Acte par notifica- 
tion adressée au Directeur général. Cette dénonciation emporte 
aussi dénonciation de tous les Actes antérieurs et ne produit 
son effet qu'à l'égard du pays qui l'a faite, la Convention 
restant eu vigueur et exécutoire à l'égard des autres pays 
de l'Union. 

3) La dénonciation prend effet un an après le jour où 
le Directeur général a reçu la notification. 

4) La faculté de dénonciation prévue par le présent article 
ne peut être exercée par un pays avant l'expiration d'un délai 
de cinq ans à compter de la date à laquelle il est devenu 
membre de l'Union. 

Article 36 

1) Tout pays partie à la présente Convention s'engage à 
adopter, conformément à sa constitution, les mesures néces- 
saires pour assurer l'application de la présente Convention. 

2) Il est entendu qu'au moment où un pays devient lié 
par la présente Convention, il doit être en mesure, confor- 
mément à sa législation interne, de donner effet aux dispo- 
sitions de la présente  Convention. 

Article 37 

1) a) Le présent Acte est signé en un seul exemplaire dans 
les langues anglaise et française et. sous réserve de l'alinéa 2). 
est déposé auprès du Directeur général. 

b) Des textes officiels sont établis par le Directeur géné- 
ral, après consultation des Gouvernements intéressés, dans les 
langues allemande, arabe, espagnole, italienne et portugaise, 
et dans les  autres langues que l'Assemblée pourra indiquer. 

c) En cas de contestation sur l'interprétation des divers 
textes, le texte français fera foi. 

2) Le présent Acte reste ouvert à la signature jusqu'au 
31 janvier 1972. Jusqu'à cette date, l'exemplaire visé à l'ali- 
néa \)ü) sera déposé auprès du Gouvernement de la Répu- 
blique française. 

3) Le Directeur général transmet deux copies certifiées 
conformes du texte signé du présent Acte aux Gouvernements 
de tous les pays de l'Union et. sur demande, au Gouvernement 
de tout autre pays. 

4) Le Directeur général fait enregistrer le présent Acte 
auprès du Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies. 

5) Le Directeur général notifie aux Gouvernements de 
tous les pays de l'Union les signatures, les dépôts d'instru- 
ments de ratification ou d'adhésion et de déclarations com- 
prises dans ces instruments ou faites en application des arti- 
cles 28.1)cA 30.2)aJ et b) et 33.2), l'entrée en vigueur de toutes 
dispositions du présent Acte, les notifications de dénonciation 
et les notifications faites en application dv^ articles 30.2)cj, 
31.1) et 2). 33.3) et 38.1). ainsi que les notifications visées 
dans l'Annexe. 

Article 38 

1) Les pays de l'Union qui n'ont pas ratifié le présent 
Acte ou qui n'y ont pas adhéré et qui ne sont pas liés par les 
articles 22 à 26 de l'Acte de Stockholm peuvent, jusqu'au 
26 avril 1975. exercer, s'ils le désirent, les droits prévus par 
lesdits articles comme s'ils étaient liés par eux. Tout pays qui 
désire exercer lesdits droits dépose à cette fin auprès du 
Directeur général une notification écrite qui prend effet à la 
date de sa réception. De tels pays sont réputés être membres 
de l'Assemblée jusqu'à ladite date. 

2) Aussi longtemps (pie tous les pays de l'Union ne sont 
pas devenus membres de l'Organisation, le Bureau interna- 
tional de l'Organisation agit également en tant que Bureau 
de l'Union, et le Directeur général en tant que Directeur de 
ce Bureau. 

3) Lorsque tous les pays de l'Union sont devenus membres 
de l'Organisation, les droits, obligations et biens du Bureau 
de l'Union sont dévolus au Bureau international de l'Organi- 
sation. 

ANNEXE 

Article I 

1) Tout pays considéré, conformément à la pratique éta- 
blie de l'Assemblée générale des Nations Unies, comme un 
pays en voie de développement, qui ratifie le présent Acte. 
dont la présente Annexe forme partie intégrante, ou qui y 
adhère et qui. eu égard à sa situation économique et à ses 
besoins sociaux ou culturels, ne s'estime pas en mesure dans 
l'immédiat de prendre les dispositions propres à assurer la 
protection de tous les droits tels que prévus dans le présent 
Acte, peut, par une notification déposée auprès du Directeur 
général, au moment du dépôt de son instrument de ratifica- 
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tion ou d'adhésion ou, sous réserve de l'article \.\)c), à toute 
date ultérieure, déclarer qu'il invoquera le bénéfice de la 
faculté prévue par l'article II ou de celle prévue par l'ar- 
ticle III ou de l'une et l'autre de ces facultés. Il peut, au lieu 
d'invoquer le bénéfice de la faculté prévue par l'article II, 
faire une déclaration conformément à l'article V.l)fl^. 

2) a) Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et 
notifiée avant l'expiration d'une période de dix ans. à compter 
de l'entrée en vigueur des articles 1 à 2L et de la présente 
Annexe conformément à l'article 28.2). reste valable jusqu'à 
l'expiration de ladite période. Elle peut être renouvelée en 
tout ou en partie pour d'autres périodes successives de dix 
ans par notification déposée auprès du Directeur général pas 
plus de quinze mois mais pas moins de trois mois avant l'ex- 
piration de la période décennale en cours. 

b) Toute déclaration faite aux termes de l'alinéa 1) et 
notifiée après l'expiration d'une période de dix ans, à compter 
de l'entrée en vigueur des articles 1 à 21 et de la présente 

Annexe conformément à l'article 28.2), reste valable jusqu'à 
l'expiration de la période décennale en cours. Elle peut être 
renouvelée comme prévu dans la seconde phrase du sous- 
alinéa a). 

3) Tout pays de l'Union qui a cessé d'être considéré 
comme un pays en voie de développement tel que visé à l'ali- 
néa 1) n'est plus habilité à renouveler sa déclaration telle que 
prévue à l'alinéa 2) et, qu'il retire ou non officiellement sa 

déclaration, ce pays perdra la possibilité d'invoquer le béné- 
fice des facultés visées à l'alinéa 1), soit à l'expiration de la 
période décennale en cours, soit trois ans après qu'il aura 
cessé d'être considéré comme un pays en voie de développe- 

ment, le délai qui expire le plus tard devant être appliqué. 

4) Lorsqu'au moment où la déclaration faite aux termes 
de l'alinéa 1) ou de l'alinéa 2) cesse d'être valable il y a en 
stock des exemplaires produits sous l'empire d'une licence 
accordée en vertu des dispositions de la présente Annexe, de 
tels exemplaires pourront continuer d'être mis en circulation 
jusqu'à leur épuisement. 

5) Tout pays qui est lié par les dispositions du présent 
Acte et qui a déposé une déclaration ou une notification con- 
formément à l'article 31.1) au sujet de l'application dudit 
Acte à un territoire particidier dont la situation peut être 
considérée comme analogue à celle des pays visés à l'alinéa 1) 
peut, à l'égard de ce territoire, faire la déclaration visée à 
l'alinéa 1) et la notification de renouvellement visée à l'ali- 
néa 2). Tant que cette déclaration ou cette notification sera 
valable, les dispositions de la présente Annexe s'appliqueront 
au territoire à l'égard duquel elle a été faite. 

6) a) Le fait qu'un pays invoque le bénéfice de l'une des 
facultés visées à l'alinéa 1) ne permet pas à un autre pays 
de donner, aux œuvres dont le pays d'origine est le premier 
pays en question, une protection inférieure à celle qu'il est 
obligé d'accorder selon les articles 1  à 20. 

b) La faculté de réciprocité prévue par l'article 30.2)6,7, 
deuxième phrase, ne peut, jusqu'à la date à laquelle expire 
le délai applicable conformément à l'article 1.3), être exercée 
pour les œuvres dont le pays d'origine est un pays qui a fait 
une déclaration conformément à l'article \.\)a). 

Article II 

1) Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de 
la faculté prévue par le présent article sera habilité, pour ce 
qui concerne les œuvres publiées sous forme imprimée ou sous 
toute autre forme analogue de reproduction, à substituer au 
droit exclusif de traduction prévu par l'article 8 un régime 
de licences non exclusives et incessibles, accordées par l'au- 
torité compétente dans les conditions ci-après et conformé- 
ment à l'article IV. 

2) a) Sous réserve de l'alinéa 3), lorsque, à l'expiration 
d'une période de trois années ou d'une période plus longue 
déterminée par la législation nationale dudit pays, à compter 
de la première publication d'une œuvre, la traduction n'en 
a pas été publiée dans une langue d'usage général dans ce 
pays, par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto- 
risation, tout ressortissant dudit pays pourra obtenir une 
licence pour faire une traduction de l'œuvre dans ladite langue 
et publier cette traduction sous forme imprimée ou sous toute 

autre forme analogue de reproduction. 
b) Une licence peut aussi être accordée en vertu du pré- 

sent article si toutes les éditions de la traduction publiée dans 

la langue concernée sont épuisées. 

3) a) Dans le cas de traductions dans une langue qui n'est 
pas d'usage général dans un ou plusieurs pays développés, 
membres de l'Union, une période d'une année sera substituée 
à la période de trois années visée à l'alinéa 2)a). 

b) Tout pays visé à l'alinéa 1) peut, avec l'accord unanime 
des pays développés, membres de l'Union, dans lesquels la 
même langue est d'usage général, remplacer, dans le cas de 
traductions vers cette langue, la période de trois ans visée à 
l'alinéa 2)a^ par une période plus courte fixée conformément 
audit accord, cette période ne pouvant toutefois être infé- 
rieure à une année. Néanmoins, les dispositions de la phrase 

précédente ne sont pas applicables lorsque la langue dont il 
s'agit est l'anglais, l'espagnol ou le français. Tout accord en 
ce sens sera notifié au Directeur général par les Gouverne- 
ments qui l'auront conclu. 

4) a) Toute licence visée au présent article ne pourra être 
accordée avant l'expiration d'un délai supplémentaire de six 
mois, dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration d'une 
période de trois années, et de neuf mois, dans le cas où elle 
peut être obtenue à l'expiration d'une période d'une année 

i)   à compter de la date à laquelle le requérant accomplit 
les formalités prévues par l'article IV.l); 

ii)  ou bien, si l'identité ou l'adresse du titulaire du droit 
de traduction  n'est pas connue, à compter de  la date 

à   laquelle  le  requérant  procède,  comme  prévu  à l'ar- 
ticle IV.2), à l'envoi des copies de la requête soumise 
par lui à l'autorité qui a compétence pour accorder la 
licence. 

b) Si, durant le délai de six ou de neuf mois, une traduc- 
tion dans la langue pour laquelle la requête a été soumise est 

publiée  par le  titulaire  du  droit de traduction ou avec son 
autorisation,   aucune   licence  ne  sera   accordée   en   vertu   du 
présent article. 

5) Toute licence visée au présent article ne pourra être 

accordée qu'à l'usage scolaire, universitaire ou de la recherche. 
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6) Si la traduction d'une œuvre est publiée par le titu- 
laire du droit de traduction ou avec son autorisation à un prix 
comparable à celui qui est en usage dans le pays en cause 
pour des œuvres analogues, toute licence accordée en vertu 
du présent article prendra fin si cette traduction est dans 
la même langue et son contenu essentiellement le même que 
celle et celui de la traduction publiée en vertu de la licence. 
La mise en circulation de tous les exemplaires déjà produits 
avant l'expiration de la licence pourra se poursuivre jusqu'à 
leur épuisement. 

7) Pour les œuvres qui sont composées principalement 
d'illustrations, une licence pour faire et publier une traduc- 
tion du texte et pour reproduire et publier les illustrations 
ne peut être accordée que si les conditions de l'article III sont 
également remplies. 

8) Aucune licence ne peut être accordée en vertu du pré- 
sent article lorsque l'auteur a retiré de la circulation tous les 
exemplaires de son œuvre. 

9) a) Une licence pour faire une traduction d'une œuvre 
qui a été publiée sous forme imprimée ou sous toute autre 
forme analogue de reproduction peut aussi être accordée à 
tout organisme de radiodiffusion ayant son siège dans un pays 
visé à l'alinéa 1), à la suite d'une demande faite auprès de 
l'autorité compétente de ce pays par ledit organisme, pourvu 
que toutes les conditions suivantes soient remplies: 

i) la traduction est faite à partir d'un exemplaire produit 
et acquis en conformité avec la législation dudit pays; 

ii) la traduction est utilisable seulement dans les émissions 
destinées à l'enseignement ou à la diffusion d'informa- 
tions à caractère scientifique ou technique destinées aux 
experts d'une profession déterminée; 

iii) la traduction est utilisée exclusivement aux fins énunié- 
rées au point ii) dans des émissions faites licitement et 
destinées aux bénéficiaires sur le territoire dudit pays. 
y compris les émissions faites au moyen d'enregistre- 
ments sonores ou visuels réalisés licitement et exclusive- 
ment pour de telles émissions; 

iv) toutes les utilisations faites de la traduction n'ont aucun 
caractère lucratif. 

b) Des enregistrements sonores ou visuels d'une traduc- 
tion qui a été faite par un organisme de radiodiffusion sous 
l'empire d'une licence accordée en vertu du présent alinéa 
peuvent, aux fins et sous réserve des conditions énuniérées 
dans le sous-alinéa a) et avec l'accord de cet organisme, être 
aussi utilisés par tout autre organisme de radiodiffusion ayant 
son siège dans le pays dont l'autorité compétente a accordé 
la licence en question. 

c) Pourvu que tous les critères et conditions énuniérés au 
sous-alinéa a) soient respectés, une licence peut également 
être accordée à un organisme de radiodiffusion pour traduire 
tout texte incorporé dans une fixation audio-visuelle faite et 
publiée aux seules fins de l'usage scolaire et universitaire. 

d) Sous réserve des sous-alinéas a) à c), les dispositions 
des alinéas précédents sont applicables à l'octroi et à l'exer- 
cice de toute licence accordée en vertu du présent alinéa. 

Article III 

1) Tout pays qui a déclaré qu'il invoquera le bénéfice de 
la faculté prévue par le présent article sera habilité à substi- 
tuer au droit exclusif de reproduction prévu à l'article 9 un 
régime de licences non exclusives et incessibles, accordées par 
l'autorité compétente dans les conditions ci-après et confor- 
mément à l'article IV. 

2) u) A l'égard d'une œuvre à laquelle le présent article 
est applicable en vertu de l'alinéa 7) et lorsque, à l'expiration 

i)   de la période fixée à l'alinéa 3) et calculée à partir de 
la première publication d'une édition déterminée d'un«1 

telle œuvre, ou 
ii)   d'une période plus longue fixée par la législation natio- 

nale du pays visé à l'alinéa 1) et calculée à partir de la 
même date, 

des exemplaires de cette édition n'ont pas été mis en vente, 
dans ce pays, pour répondre aux besoins, soit du grand public, 
soit  de  l'enseignement scolaire  et  universitaire,  par  le  titu- 
laire du droit de reproduction ou avec son autorisation, à un 
prix comparable à celui qui est en usage dans ledit pays pour 
des  œuvres  analogues,  tout  ressortissant  dudit  pays  pourra 
obtenir une licence pour reproduire et publier cette édition, 
à  ce prix ou  à  un  prix  inférieur,  en  vue  de  répondre  aux 
besoins de renseignement scolaire et universitaire. 

b) Une licence pour reproduire et publier une édition qui 
a été mise en circulation comme le décrit le sous-alinéa a) 
peut aussi être accordée en vertu des conditions prévues par 
le présent article si. après l'expiration de la période appli- 
cable, des exemplaires autorisés de cette édition ne sont plus 
en vente, pendant une durée de six mois, dans le pays con- 
cerné pour répondre aux besoins, soit du grand public, soit 
de l'enseignement scolaire et universitaire, à un prix compa- 
rable à celui qui est demandé dans ledit pays pour des œuvres 
analogues. 

3) La période à laquelle se réfère l'alinéa 2)a)i) est de 
cinq années. Toutefois. 

i) pour les œuvres qui traitent des sciences exactes et natu- 
relles et de la technologie, elle sera de trois années: 

ii) pour les œuvres qui appartiennent au domaine de 1 ima- 
gination, telles que les romans, les œuvres poétiques, 
dramatiques et musicales, et pour les livres d'art, elle 
sera de sept années. 

4) a) Dans le cas où elle peut être obtenue à l'expiration 
«l'une période de trois années, la licence ne pourra être accor- 
dée en vertu du présent article avant l'expiration dun délai 
de six mois 

i)   à compter de la date à laquelle le requérant accomplit 
les formalités prévues par l'article IV.l); 

ii)   ou  bien,  si  l'identité  ou   l'adresse  du  titulaire  du  droit 
de reproduction n'est pas connue, à compter de la date 
à   laquelle   le   requérant   procède,   comme   prévu   à   l'ar- 
ticle   IV.2).   à   l'envoi  des copies  de   la   requête   soumise 
par lui à l'autorité qui a compétence pour accorder la 
licence. 

b) Dans les autres cas et si Particle IV.2) est applicable, 
la licence ne pourra être accordée avant l'expiration d'un dé- 
lai de trois mois à compter de l'envoi des copies de la requête. 
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c) Si durant le délai de six ou de trois mois visé aux sous- 
alinéas a) et b) la mise en vente comme le décrit l'alinéa 2)a) 
a eu lieu, aucune licence ne sera accordée en vertu du présent 
article. 

d) Aucune licence ne peut être accordée lorsque l'auteur 
a retiré de la circulation tous les exemplaires de l'édition 
pour la reproduction et la publication de laquelle la licence 
a été demandée. 

5) Une licence en vue de reproduire et de publier une 
traduction d'une œuvre ne sera pas accordée, en vertu du 
présent article, dans les cas ci-après: 

i) lorsque la traduction dont il s'agit n'a pas été publiée 
par le titulaire du droit de traduction ou avec son auto- 
risation; 

ii) lorsque la traduction n'est pas faite dans une langue 
d'usage général dans le pays où la licence est demandée. 

6) Si des exemplaires d'une édition d'une œuvre sont mis 
en vente dans le pays visé à l'alinéa 1) pour répondre aux 
besoins, soit du grand public, soit de l'enseignement scolaire 
et universitaire, par le titulaire du droit de reproduction ou 
avec son autorisation, à un prix comparable à celui qui est 
en usage dans ledit pays pour des œuvres analogues, toute 
licence accordée en vertu du présent article prendra fin si 
cette édition est dans la même langue et son contenu essen- 
tiellement le même que celle et celui de l'édition publiée en 
vertu de la licence. La mise en circulation de tous les exem- 
plaires déjà produits avant l'expiration de la licence pourra 
se poursuivre jusqu'à leur épuisement. 

7) a) Sous réserve du sous-alinéa b), les œuvres auxquelles 
le présent article est applicable ne sont que les œuvres pu- 
bliées sous forme imprimée ou sous toute autre forme analogue 
de reproduction. 

b) Le présent article est également applicable à la repro- 
duction audio-visuelle de fixations licites audio-visuelles en 
tant qu'elles constituent ou incorporent des œuvres protégées 
ainsi qu'à la traduction du texte qui les accompagne dans une 
langue d'usage général dans le pays où la licence est deman- 
dée, étant bien entendu que les fixations audio-visuelles dont 
il s'agit ont été conçues et publiées aux seules fins de l'usage 
scolaire et universitaire. 

Article IV 

1) Toute licence visée à l'article II ou à l'article III ne 
pourra être accordée que si le requérant, conformément aux 
dispositions en vigueur dans le pays en cause, justifie avoir 
demandé au titulaire du droit l'autorisation de faire une tra- 
duction et de la publier ou de reproduire et publier l'édition, 
selon le cas, et n'a pu obtenir son autorisation, ou, après dues 
diligences de sa part, n'a pu l'atteindre. En même temps qu'il 
fait cette demande au titulaire du droit, le requérant doit en 
informer tout centre national ou international d'information 
visé à l'alinéa 2). 

2) Si le titulaire du droit n'a pu être atteint par le requé- 
rant, celui-ci doit adresser, par la poste aérienne, sous pli 
recommandé, des copies de la requête soumise par lui à l'au- 
torité qui a compétence pour accorder la licence, à l'éditeur 
dont le nom figure sur l'œuvre et à tout centre national ou 

international d'information qui peut avoir été désigné, dans 
une notification déposée à cet effet auprès du Directeur géné- 
ral, par le Gouvernement du pays où l'éditeur est présumé 
avoir le siège principal de ses opérations. 

3) Le nom de l'auteur doit être indiqué sur tous les exem- 
plaires de la traduction ou de la reproduction publiée sous 
l'empire d'une licence accordée en vertu de l'article II ou de 
l'article III. Le titre de l'œuvre doit figurer sur tous ces exem- 
plaires. S'il s'agit d'une traduction, le titre original de l'œuvre 
doit en tout cas figurer sur tous ceux-ci. 

4) a) Toute licence accordée en vertu de l'article II ou de 
l'article III ne s'étendra pas à l'exportation d'exemplaires et 
elle ne sera valable que pour la publication de la traduction 
ou de la reproduction, selon le cas, à l'intérieur du territoire 
du pays où cette licence a été demandée. 

b) Aux fins de l'application du sous-alinéa a), doit être 
regardé comme exportation l'envoi d'exemplaires à partir 
d'un territoire vers le pays qui, pour ce territoire, a fait une 
déclaration conformément à l'article 1.5). 

c) Lorsqu'un organisme gouvernemental ou tout autre 
organisme public d'un pays qui a accordé, conformément à 
l'article II, une licence de faire une traduction dans une langue 
autre que l'anglais, l'espagnol ou le français envoie des exem- 
plaires de la traduction publiée en vertu d'une telle licence à 
un autre pays, une telle expédition ne sera pas considérée, 
aux fins du sous-alinéa a), comme étant une exportation si 
toutes les conditions suivantes sont remplies: 

i)   les  destinataires  sont des particuliers ressortissants du 
pays dont l'autorité compétente a accordé la licence, ou 
des organisations groupant de tels ressortissants; 

ii)   les exemplaires ne sont utilisés que pour l'usage scolaire, 
universitaire ou de la recherche; 

iii) l'envoi des exemplaires et leur distribution ultérieure 
aux destinataires n'ont aucun caractère lucratif; et 

iv) le pays auquel les exemplaires ont été envoyés a conclu 
un accord avec le pays dont l'autorité compétente a 
délivré la licence pour en autoriser la réception, ou la 
distribution, ou ces deux opérations, et le Gouvernement 
de ce dernier pays a notifié au Directeur général un tel 
accord. 

5) Tout exemplaire publié sous l'empire d'une licence 
accordée en vertu de l'article II ou de l'article III doit con- 
tenir une mention dans la langue appropriée précisant que 
l'exemplaire n'est mis en circulation que dans le pays ou le 
territoire auquel ladite licence s'applique. 

6 a) Des mesures appropriées seront prises sur le plan 
national pour que 

i) la licence comporte en faveur du titulaire du droit de 
traduction ou de reproduction, selon le cas, une rému- 
nération équitable et conforme à l'échelle des redevan- 
ces normalement versées dans le cas de licences libre- 
ment négociées entre les intéressés dans les deux pays 
concernés; et 

ii) soient assurés le paiement et le transfert de cette rému- 
nération; s'il existe une réglementation nationale en 
matière de devises, l'autorité compétente ne ménagera 
aucun effort, en recourant aux mécanismes internatio- 
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naux, pour assurer le transfert  de la rémunération en 
monnaie internationalement convertible ou en son équi- 
valent. 

b) Des mesures  appropriées seront prises dans  le  cadre 
de la législation nationale pour que soit garantie une traduc- 
tion correcte de l'œuvre ou une reproduction exacte de l'édi- 
tion dont il s'agit, selon le cas. 

Article V 

1) a) Tout pays habilité à déclarer qu'il invoquera le 
bénéfice de la faculté prévue par l'article II peut, lorsqu'il 
ratifie le présent Acte, ou y adhère, au lieu de faire une telle 
déclaration, 

i) faire, s'il est un pays auquel l'article 30.2)«,) est appli- 
cable, une déclaration aux termes de cette disposition 
pour ce qui concerne le droit de traduction: 

ii) faire, s'il est un pays auquel l'article 3Q.2)a) n'est pas 
applicable, et même s'il n'est pas un pays étranger à 
l'Union, une déclaration comme prévu par l'article 
30.2)6,), première phrase. 

b) Dans le cas d'un pays qui a cessé d'être considéré 
comme un pays en voie de développement tel que visé à l'ar- 
ticle 1.1), une déclaration faite conformément au présent 
alinéa reste valable jusqu'à la date à laquelle expire le délai 
applicable conformément à l'article 1.3). 

c) Tout pays qui a fait une déclaration conformément au 
présent alinéa ne peut invoquer ultérieurement le bénéfice de 
la faculté prévue par l'article II, même s'il retire ladite décla- 
ration. 

2) Sous réserve de l'alinéa 3), tout pays qui a invoqué le 
bénéfice de la faculté prévue par l'article II ne peut faire 
ultérieurement  une  déclaration  conformément  à  l'alinéa  1). 

3) Tout pays qui a cessé d'être considéré comme un pays 
en voie de développement tel que visé à l'article 1.1) pourra, 
deux ans au plus tard avant l'expiration du délai applicable 
conformément à l'article 1.3), faire une déclaration au sens 
de l'article 30.2)6,), première phrase, nonobstant le fait qu'il 

ne s'agit pas d'un pays étranger à l'Union. Cette déclaration 
prendra effet à la date à laquelle expire le délai applicable 
conformément à l'article 1.3). 

Article VI 

1) Tout pays de l'Union peut déclarer, à partir de la date 
du présent Acte et à tout moment avant de devenir lié par les 
articles 1 à 21 et par la présente Annexe: 

i) s'il s'agit d'un pays qui. s'il était lié par les articles 1 à 
21 et par la présente Annexe, serait habilité à invoquer 
le bénéfice des facultés visées à l'article 1.1). qu'il appli- 
quera les dispositions de l'article II ou de l'article III. 
ou bien des deux, aux œuvres dont le pays d'origine est 
un pays qui, en application du point ii) ci-après, accepte 
l'application de ces articles à de telles œuvres ou qui 
est lié par les articles 1 à 21 et par la présente Annexe; 
une telle déclaration peut se référer à l'article V au lieu 
de l'article II; 

ii) qu'il accepte l'application de la présente Annexe aux 
œuvres dont il est le pays d'origine, par les pays qui ont 
fait une déclaration en vertu du point i) ci-dessus ou 
une notification en vertu de l'article I. 

2) Toute déclaration selon l'alinéa 1) doit être faite par 
écrit et déposée auprès du Directeur général. Elle prend effet 
à la date de son dépôt. 

EX FOI DE QUOI, les soussignés. 
dûment autorisés à cet effet, ont 
signé le présent Acte.* 

FAIT  à  Paris,  le   24  juillet   1971. 

* Le 24 juillet 1971, cet Acte a été signé par les Plénipotentiaires des 
28 pays suivants: Allemagne (République fédérale). Brésil. Cameroun. 
Ceylati, Chypre, Côte d'Ivoire, Danemark. Espagne, Franee, Hongrie. 
Inde. Israël, Italie, Liban, Lieebtenstein, Luxembourg. Maroe. Mexique, 
Monaco. Pays-Bas, République populaire du Congo. Royaume-Uni, Saint- 
Siège, Sénégal, Suède, Suisse. Tunisie. Yougoslavie. 

Conformément à Particle 37, la Convention reste ouverte à la signa- 
ture jusqu'au 31 janvier 1972. 
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II. Rapport général de la Conférence 

présenté par M. Ousmane GOUNDIAM, Rapporteur général, 

et adopté à l'unanimité le 22 juillet 1971 par l'Assemblée plénière 

I. Convocation, objet et composition de la Conférence 

1. Conformément aux décisions des organes compétents de 
l'Union de Berne, le Directeur général de l'Organisation Mon- 
diale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) a convoqué une 
Conférence diplomatique (ci-après désignée « la Conférence ») 
de revision de la Convention de Berne pour la protection des 
œuvres littéraires et artistiques (ci-après désignée « la Con- 
vention ). Celle-ci s'est tenue à Paris du 5 au 24 juillet 1971. 
La Convention universelle sur le droit d'auteur a également 
été revisée aux mêmes lieu et dates *. 

2. La Conférence avait pour objet d'une part de reviser les 
dispositions relatives aux pays en voie de développement con- 
tenues dans l'Acte de Stockholm (1967) de la Convention, et 
d'autre part d'apporter dans les clauses finales dudit Acte 
les modifications résultant d'une telle revision. 

3. Ont participé aux travaux de la Conférence les délégations 
des -18 pays suivants, membres de l'Union de Berne: Afrique du 
Sud, Allemagne (République fédérale). Argentine, Australie. 
Autriche. Belgique. Brésil, Cameroun, Canada, Ceylan, Chili, 
Chvprc. Congo. Côte d'Ivoire, Danemark. Espagne, Finlande, 
France. Gabon. Grèce. Hongrie. Inde. Irlande, Israël. Italie, 
Japon. Liban. Liechtenstein. Luxembourg, Maroc, Mexique. 
Monaco. Niger, Norvège, Pakistan. Pays-Bas, Portugal, Répu- 
blique populaire du Congo. Royaume-Uni. Saint-Siège, Sénégal, 
Suède. Suisse. Tchécoslovaquie. Tunisie. Turquie, Uruguay, 
Yougoslavie. 

4. Les délégations de la Hongrie et de la Tchécoslovaquie 
ont protesté contre le fait que la République démocratique 
allemande n'a pas été invitée à prendre part à la Conférence. 
La délégation du Chili a émis la même protestation et a en 
outre déclaré qu'elle ne considérait pas les observateurs de 
la République de Chine comme pouvant représenter valable- 
ment le peuple chinois. La délégation de l'Inde s'est associée 
à cette dernière déclaration. 

5. Les délégations des 27 pays suivants, membres des Nations 
Unies ou d'une ou plusieurs organisations du système des Na- 
tions U'nies et qui ne sont pas membres de l'Union de Berne. 
ont participé aux travaux de la Conférence à titre d'observa- 
teurs: Algérie. Bolivie. Chine (République de), Costa Rica. 
Equateur. Etats-Unis d'Amérique. Guatemala. Irak. Iran. 
Kenya. Laos. Liberia. Malaisie. Malawi, Mauritanie. Nicara- 
gua. République arabe unie. République centrafricaine. Répu- 
blique dominicaine. République khmère. République du Viet- 
Nam. Rwanda. Soudan. Syrie. Tanzanie. Tchad. Togo. 

6. L'OMPI était représentée par son Directeur général, le 
Professeur G. H. C. Bodenhausen, puis par son Premier Vice- 
Directeur général. Dr Àrpad Bogsch. 

* Le texte  revisé  de  la Convention  universelle sur !o droit  d'autenr 
.«era  public ultérieurement  pour information. 

7. Quatre organisations intergouvernementales (l'Organisa- 
i tion internationale du travail — OIT, l'Organisation des Na- 

tions Unies pour l'éducation, la science et la culture — 
Unesco, le Conseil de l'Europe et l'Office africain et malgache 
de la propriété industrielle — OAMPI) et dix-neuf organisa- 
tions internationales non gouvernementales avaient délégué 
des observateurs. 

8. Au total, près de trois cents personnes étaient présentes. 

9. Sur proposition de la délégation du Royaume-Uni, appuyée 
par   les  délégations   de   l'Italie,   de  l'Allemagne   (République 

I fédérale), de l'Espagne et de la Côte d'Ivoire, S. Exe. M. l'Am- 
; bassadeur Pierre Charpentier, chef de la délégation de la 
;   France, a été élu par acclamations Président de la Conférence. 

10. La Conférence a adopté le projet d'ordre du jour qui lui 
était proposé (document B/DC/1). 

11. Après y avoir apporté quelques modifications, la Confé- 
rence a adopté le projet de règlement intérieur, préparé par 
le Comité permanent de l'Union de Berne lors de sa session 
extraordinaire de septembre 1970 (document B/DC/2). Le 
texte définitif du règlement intérieur de la Conférence figure 
dans le document B/DC/8, sous réserve qu'à l'article 10 le 
mot « huit » doit être remplacé par « neuf». 

12. Ont été élus Vice-présidents de la Conférence les neuf 
personnalités suivantes: M. J. P. Harkins (Australie), S. Exe. 
M. l'Ambassadeur Everaldo Dayrell de Lima (Brésil), M. 
P. M. D. Fernando (Ceylan), M. Leopold Lutété (Congo), 
M. Istvân Timâr (Hongrie), M. Abderrazak Zerrad (Maroc). 
M. Ulf Nordenson (Suède), Professeur Mario M. Pedrazzini 
(Suisse), S. Exe. M. Aleksandar Jelic (Yougoslavie). 

13. Le poste de Rapporteur général a été attribué au chef 
de la délégation du Sénégal. 

14. Sur proposition de la délégation de l'Inde, appuyée par 
les délégations des Pays-Bas. du Canada, de l'Italie et de la 
France. M. le Professeur Eugen Ulmer (Allemagne (Républi- 
que fédérale)) a été élu Président de la Commission principale. 
Sur proposition de la délégation de l'Espagne, appuyée par la 
délégation du Royaume-Uni, S. Exe. M. l'Ambassadeur Fran- 
cisco Cuevas-Cancino (Mexique) et M. Abderrazak Zerrad 
(Maroc) ont été élus Vice-présidents de la Commission prin- 
cipale. 

15. La Conférence a élu. comme membres du Comité de véri- 
fication des pouvoirs, sur proposition de son Président, les 
représentants des pays suivants: Allemagne (République fédé- 
rale). Côte d'Ivoire. Espagne. Italie. Japon, Tchécoslovaquie, 
Uruguay. Au cours de la Conférence, le Comité de vérification 
des pouvoirs s'est réuni à deux reprises, sous la présidence 
soit de S. Exe. M. l'Ambassadeur Yoshihiro Nakayama (Japon), 
son Président, soit de M. Bernard Dadié (Côte d'Ivoire), son 
Vice-président.   Il   a   procédé   à   la  vérification   des  pouvoirs 
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et fait rapport de ses travaux à la Conférence (documents 
B/DC/14 et 30). 

16. La Conférence a élu, comme membres du Comité de rédac- 
tion, sur proposition de son Président, les représentants des 
pays suivants: Argentine, Canada, France, Inde, Japon. Pays- 
Bas, Royaume-Uni, Suède, Tunisie. M. William Wallace 
(Royaume-Uni) et M. Werner Ludwig Haardt (Pays-Bas) ont 
été élus par le Comité de rédaction respectivement aux postes 
de Président et de Vice-président. Celui-ci s'est réuni à plu- 
sieurs reprises afin de mettre définitivement en forme le texte 
revisé de la Convention. Les documents B/DC/24, 27 et 28 
reflètent les résultats de ses travaux. 

17. M. Claude Masouyé (OMPI) était Secrétaire général de 
la Conférence et M. Mihailo Stojanovié (OMPI) Secrétaire 
général adjoint. 

II.  Examen du projet de Convention 

18. La Conférence a commencé ses travaux en Assemblée 
plénière, laquelle entendit des déclarations d'ordre général 
et décida que l'instrument à adopter devait contenir toutes 
les dispositions qui faisaient ou non l'objet de la Conférence. 
Ainsi le nouvel instrument est un « Acte », qui sera connu 
comme étant « l'Acte de Paris », plutôt qu'un Acte « addi- 
tionnel à l'Acte de Stockholm ». (Le Bureau international 
avait préparé, avant la Conférence, des projets de textes pour 
un Acte complet en lui-même et pour un Acte additionnel.) 

19. a) Les dispositions qui n'ont pas fait l'objet des délibéra- 
tions de la Conférence et qui ont ainsi été incorporées dans 
l'Acte de Paris avec exactement le même contenu et la mê- 
me forme que celui et celle de l'Acte de Stockholm de 1967 
sont les dispositions générales sur le fond (articles 1 à 20) et 
les dispositions administratives (articles 22 à 26). Ce fait 
apporte par lui-même la preuve que la Conférence de Stock- 
holm avait abouti à un succès sur des points qui sont parmi 
les plus importants. 

b) Bien que la présente Conférence ait revisé les dispo- 
sitions particulières de fond qui furent adoptées par la Con- 
férence de Stockholm en faveur des pays en voie de dévelop- 
pement (et ait apporté dans les clauses finales les modifications 
en découlant), il fut d'une façon générale reconnu que le 
travail accompli par la Conférence de Stockholm ne fut pas 
seulement important pour ce qui avait trait aux questions rela- 
tives aux pays en voie de développement, mais aussi indispen- 
sable pour le travail de la présente Conférence: en effet, celle- 
ci, sans la Conférence de Stockholm, n'aurait pu arriver à l'ac- 
cord unanime qui a été obtenu sur ces questions. 

20. De façon à souligner les mérites du travail réalisé en 
1967, la Conférence a décidé de reconnaître, dans le préam- 
bule de l'Acte de Paris, l'importance de ce travail et de rappe- 
ler que les articles indiqués ci-dessus étaient le résultat de la 
Conférence de Stockholm plutôt que celui de la présente 
Conférence. 

21. La plupart des autres délibérations de la Conférence 
ont eu lieu au sein de sa Commission principale, aux travaux 
de  laquelle  tous  les  pays  et  toutes  les  organisations  repré- 

sentés à la Conférence avaient le droit de participer et aux- 
quels ils ont tous pris part. Les délégations représentant de.' 
pays en voie de développement ont tenu entre elles plusieurs 
réunions. Celles-ci se révélèrent particulièrement utiles pour 
arriver à des positions communes sur quelques-uns des pro- 
blèmes les plus difficiles. 

22. La discussion a été basée i) sur le projet de texte pré- 
paré par le Comité permanent de l'Union de Berne en 1970 
(document B/DC/4) et qui fut légèrement modifié sur des 
points de pure forme par le Bureau international (document 
B/DC/5). ii) sur les observations faites avant la Conférence 
par les gouvernements et les organisations intéressées (docu- 
ments B/DC/6 et 7) et iii) sur un certain nombre d'amende- 
ments présentés durant la Conférence par diverses délégations 
ou groupes de  travail   (documents B DC 9  à  13, B DC 15  à 
23, B/DC/25, 26 et 31 à 33). Il convient de rappeler «pie le 
texte préparé par le Comité permanent était, à son tour, base 
sur les travaux de plusieurs réunions préparatoires (voir do- 
cuments B/DC/3 et 4). notamment celles tenues à Washington 
en 1969 et à Genève en mai et septembre 1970. 

23. Les délibérations en Assemblée plénière et en Commis- 
sion principale sont reflétées dans les procès-verbaux. En 
conséquence, le présent rapport n'indique surtout (pie les 
points qui peuvent être importants pour comprendre quelles 
furent les intentions de la Conférence lors de l'adoption de 
certaines dispositions et ceux à propos desquels la Conférence 
a convenu qu'ils devaient être mentionnés au rapport. 

24. II est à noter que plusieurs dispositions de l'Acte de 
Paris sont analogues aux dispositions correspondantes de la 
Convention universelle sur le droit d'auteur telle qu'elle a 
été revisée. La discussion de ces dispositions a généralement 
eu lieu dans la Conférence de revision de cette Convention 
quelques jours seulement avant qu'elles ne fussent examinées 
par la présente Conférence et discutées entre des participants 
dont la grande majorité était identique dans les deux Confe- 
rences. Les arguments pour ou contre certaines dispositions, 
ainsi que l'interprétation à donner à celles-ci une fois adop- 
tées, n'ont pas été. dans beaucoup de cas. repris durant la 
présente Conférence. Ces faits expliquent la brièveté relative 
des passages ci-après du présent rapport. Les points vises au 
paragraphe précédent seront passés en revue dans 1 ordre dans 
lequel ils apparaissent dans l'Acte de Paris. 

Article 29bil 

25. La Conférence a pris note d'une déclaration du Directeur 
général de l'OMPI dans laquelle il a annoncé qu'il attirerait 
l'attention des organes compétents de l'OMPI sur cet article 
et les inviterait à en tenir compte pour l'application de l'ar- 
ticle 14. 2) de la Convention instituant l'Organisation Mondiale 
de la Propriété Intellectuelle. 

Article 36 

26. Il a été entendu que pour les pays dont la constitution 
prévoit que des traités peuvent être exécutoires par eux- 
mêmes aucune législation spéciale n'était nécessaire pour met- 
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tre en application celles des dispositions de la Convention 
qui. par leur nature, sont susceptibles d'une application 

directe. 

ANNEXE 

Article 1.1) 

27. Il a été entendu que l'expression « pays considéré, con- 
formément à la pratique établie de l'Assemblée générale des 
Nations Unies, comme un pays en voie de développement » 
ne permettait pas d'établir une liste de tels pays qui ne serait 
pas susceptible de modifications dans l'avenir, non seulement 

parce que le niveau de développement de certains pays peut 
changer, mais aussi parce que la pratique de l'Assemblée gé- 
nérale peut subir des modifications en ce sens que les critères 
sur lesquels cette pratique est fondée peuvent eux-mêmes 

être modifiés. La question de savoir si un pays déterminé est 
à un moment donné un pays en voie de développement aux 
fins de l'Annexe devrait être réglée sur la base de la pratique 
de l'Assemblée générale existant au moment où se pose la 

question. 

Article I.6)a) 

28. Il a été entendu que ce sous-alinéa n'altérait pas la facul- 
té dont tout pays peut se prévaloir pour appliquer la règle 

dite « de la comparaison des délais » inscrite à l'article 7. 8) de 
la Convention. 

Article 112) 

29. Il a été entendu que les termes « ressortissant dudit pays » 
couvraient aussi des personnes morales, y compris l'Etat lui- 
même, ses autorités nationales ou locales, et des entreprises 
qui sont la propriété de l'Etat ou de telles autorités. 

30. a) En outre, il a été entendu que la notion d'une « lan- 
gue d'usage général » dans un pays comprenait également des 
langues qui sont utilisées généralement par une partie seule- 
ment de l'ensemble de la population. Ainsi, une telle langue 

pourrait être une langue d'usage général dans une région 
déterminée du pays, la langue d'un groupe ethnique, ou bien 
une langue utilisée généralement à des fins particulières, par 
exemple l'administration publique ou l'éducation. 

b) Il doit être noté que l'expression en question figure 
également dans d'autres dispositions de l'Acte de Paris. Elle 
doit donc être comprise dans un tel sens dans toutes ces 
dispositions. 

Article HA) 

31. Bien que la délégation de l'Inde ait déclaré qu'elle inter- 
prétait la première phrase de cet alinéa comme signifiant que 
les délais de six ou neuf mois pouvaient commencer à cou- 
rir avant l'expiration des périodes de trois ou d'une année 
(et qu'ainsi les deux délais et périodes pouvaient courir simul- 
tanément), il a généralement été admis que les délais de six 
ou neuf mois ne pouvaient pas courir simultanément avec les 
périodes de trois ou d'une année, puisqu'une demande de 
licence de traduction ne pouvait être valablement présentée 
qu'après l'expiration desdites périodes et parce que le sens 
du mot « supplémentaire » était de faire ressortir clairement 
que les délais de six ou neuf mois sont nécessairement consé- 
cutifs aux périodes de trois ou d'une année. 

Article 11.6) 

32. a) Cet alinéa prévoit que la licence pour traduire prend 
fin si le titulaire du droit de traduction publie lui-même une 

traduction répondant à certaines conditions. L'une d'elles 
est que cette traduction doit avoir « essentiellement le même 
contenu » que la traduction publiée en vertu de la licence. Il 
a été entendu que cette condition serait satisfaite non seule- 

ment lorsque le contenu de la traduction publiée par le titu- 
laire était identique ou presque à celui de la traduction faite 
sous licence, mais aussi lorsque la premier«' contenait certaines 
améliorations comme cela pourrait être le cas si, par exemple, 

le contenu d'un manuel scolaire était mis à jour. 
b) En outre, il a été entendu que le détenteur de la licence 

devrait être normalement informé par le titulaire du droit de 
traduction, si celui-ci a eu connaissance d'une telle licence, 

qu'une traduction autorisée par lui est publiée. 

Article 11.9)a) et b) 

33. Il a été entendu que ces sous-alinéas n'affectent ni ne 
modifient à aucun égard les dispositions de l'article llh's de 

la Convention. 

34. Il a été entendu que l'expression « produit et acquis en 
conformité avec la législation dudit pays » figurant à l'alinéa 
9)a)i) signifie que l'exemplaire n'est pas un exemplaire illicite 

aux termes des lois de ce pays. 

Article I11.3)ii) 

35. Il est à noter que la version anglaise emploie l'expres- 
sion « tvorks of fiction, poetry, drama and music » et la ver- 
sion française « œuvres qui appartiennent au domaine de 
l'imagination, telles que les romans, les œuvres poétiques, 

dramatiques et musicales ». Mais la différence est purement 
formelle (elle est d'ailleurs inévitable, parce que « tvorks of 
fiction » n'a pas en français une expression exactement cor- 

respondante et que « œuvres qui appartiennent au domaine de 
l'imagination » n'a pas non plus en anglais son équivalence 

exacte) alors que sur le fond cela signifie la même chose et 
que, notamment, l'absence du mot « roman » en anglais ne 
veut pas dire que les « novels » ne sont pas visées par cette 
disposition et l'emploi du mot « roman » en français ne signi- 

fie pas que des œuvres appartenant au domaine de l'imagina- 
tion («tvorks of fiction »j mais plus courtes que des romans 

soient exclues. 

Article II1.7)b) 

36. Ce sous-alinéa est applicable lorsque la reproduction est 
sous forme audio-visuelle — c'est-à-dire une fixation conte- 
nant à la fois des images et des sons — et si la fixation audio- 
visuelle constitue en elle-même une œuvre protégée ou bien 
contient une œuvre protégée. Il vise à permettre la distribu- 
tion des reproductions de la fixation aux fins et selon les con- 
ditions prévues dans les autres dispositions de l'article III 

et les dispositions correspondantes de l'article IV. 

Article IV.1) 

37. Il a été entendu que la demande d'autorisation qui est 

adressée au titulaire du droit doit indiquer que, si une telle 
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autorisation est refusée, un tel refus pourra être à la base 
d'une demande de licence aux termes de l'Annexe. 

38. En outre, il a été entendu que les licences prévues par 
l'Annexe ne peuvent être valablement demandées qu'une fois 
expirée la période visée à l'article II. 2)a) ou 3) ou bien à 
l'article III. 3). 

Article IV.2) 

39. Il a été entendu qu'avant l'octroi dSine licence visée aux 
articles II ou III l'autorité compétente doit normalement 
prendre des mesures qui puissent donner au titulaire du droit 
l'occasion d'être informé de la requête et de pouvoir ainsi 
agir en conséquence. 

Article IV.4)a) 

40. Il découle des dispositions de l'article l\.l)a). interdi- 
sant l'exportation d'exemplaires et stipulant que la licence in- 
séra valable que pour l'édition à l'intérieur du territoire 
du pays où cette licence a été demandée, que ces dispositions 
sont considérées comme interdisant à un titulaire de licence 
de faire reproduire des exemplaires à l'extérieur du territoire 
du pays qui accorde la licence. Cependant, il a été entendu 
que cette interdiction n'est pas applicable quand les circons- 
tances ci-après sont réunies: 

a) le pays qui accorde la licence ne possède pas. à l'inté- 
rieur de son territoire, de moyens d'impression ou de 
reproduction ou. si ces moyens existent, ils ne peuvent, 
pour des raisons d'ordre économique ou pratique, assu- 
rer la reproduction des exemplaires: 

b) le pays où s'effectue le travail de reproduction est mem- 
bre de l'Union de Berne ou partie à la Convention 
universelle sur le droit d'auteur; 

c) tous les exemplaires reproduits sont envoyés au titu- 
laire de la licence pour être distribués exclusivement 
dans le pays du titulaire; en outre, le contrat entre le 
titulaire de la licence et l'établissement qui effectue le 
travail de reproduction le stipule et prévoit, par ailleurs, 
que l'établissement donne sa garantie que le travail de 

reproduction  est  autorisé  par  la   loi  dans  le   pays  où 
il est effectué: 

d) le titulaire de la licence ne confie pas le travail de re- 
production à un établissement spécialement créé en vue 
de faire reproduire des exemplaires d'ouvrages pour 
lesquels une licence a été accordée eu vertu de l'article 
II ou de l'article III: et 

e) tous les exemplaires reproduits contiennent la mention 
prévue à l'article IV. 5). 

41. n) II a été également entendu que les conditions qui pré- 
cèdent s'appliquent seulement aux ouvrages publiés sous forme 
imprimée ou sous toute autre forme analogue de reproduction 
et à l'incorporation, dans des matériels audio-visuels, des 
textes traduits. 

b) II a été également entendu que les dispositions en ques- 
tion n'obligent pas un pays où s'effectue le travail de repro- 
duction à permettre des opérations qui, selon sa législation 
nationale, constitueraient une atteinte au droit d'auteur. 

42. Il a été admis de façon générale qu'aucune disposition 
des articles II. III et IV n'interdisait au titulaire d'une licence 
obligatoire d'utiliser un traducteur dans un autre pays, ou à 
d'autres titulaires de licences obligatoires, autorisés à publier 
une traduction dans la même langue dans d'autres pays, 
d'utiliser la même traduction, dans l'hypothèse évidemment 
où la traduction n'a pas déjà été publiée. La même interpré- 
tation s'applique en ce qui concerne les personnes chargées 
du travail préparatoire de mise au point rédactionnelle. 

Article IV.4)c)iii) 

43. Il a été entendu «pie l'expression « aucun caractère lucra- 
tif » ne signifiait pas que l'organisme public ne pouvait pas 
fixer un prix pour chaque exemplaire. Ce qu'elle signifie c'est 
que le prix, s'il y en a un. ne doit pas comporter un bénéfice 
quelconque, de nature financière, au profit dudit organisme, 
mais doit simplement lui permettre de « rentrer dans ses 
débours ». 
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III. Liste des participants 

I. Etats membres de l'Union de Berne 

AFRIQUE DU SUD 

Chef de la Délégation 

Theo Schoenian. Registrar of Patents. Trade Marks, Companies and 
Copyright Tribunal. 

Délégués 

Johan Frederick Pretorias, Counsellor. South African Embassy, Paris. 
Joli.m R. von Gernet, First Secretary, South African Embassy, Paris. 
Jurie Wynand van Dyk, Legal Advisor, South African Broadcasting 

Corporation. 

ALLEMAGNE (République fédérale) 

Chef de la Délégation 

Horst Groepper, Ambassadeur, Ministère fédéral des Affaires 
étrangères. 

Chef île la Délégation à partir ilu 16 juillet 

Rupprecht von Keller, Ambassadeur, Ministère fédéral des Affaires 
étrangères. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Eugen Ulmer. Professeur à l'Université de Munich, Directeur du Max- 
Planck-Institut für ausländisches und internationales Patent-, Ur- 
heber- und Wettbewerbsrecht. 

Délégués 
Elisabeth Steup (Mmr). Ministerialrätin, Ministère fédéral de la Justice. 
Manfred Günther, Legationsrat I. Klasse, Ministère fédéral des Affaires 

étrangères. 
Eberhard von Ptittkamer, Premier Secrétaire, Ministère fédéral des 

Affaires étrangères. 
Erhard Bungeroth, Staatsanwalt. Ministère fédéral de la Justice. 
Erich Feldweg. 

Secrétaire de la Délégation 

Elisabeth Eltcr (M"e), Secrétaire, Ministère fédéral des Affaires 
étrangères. 

ARGENTINE 

Chef de la Délégation 

José M. G. Alvarez de Toledo, Ambassadeur, Délégué permanent 
auprès de l'Unesco. 

Délégués 
Teresa H. I. Flouret (M"'), Conseiller d'Ambassade, Délégation 

permanente auprès de l'Unesco. 
José Pico. Secrétaire d'Ambassade, Délégation permanente auprès 

de l'Unesco. 

Experts 

Delia Lipszyc (Mmp), Abogada. 
Carlos Mouchet, Abogado. 

AUSTRALIE 

Chef de la Délégation 

Joseph Patrick Harkins, Senior Assistant Secretary, Attorney-General's 
Department. 

*  Les noms et titres qui figurent dans cette liste sont reproduits dans 
la forme où ils ont été communiques au Secrétariat de la Conférence. 

Délégués 

Clinton Bryan Fernando. Senior Legal Officer, Attorney-General's 
Department. 

Gardner Davies.   Permanent   Delegate   to  Unesco. 

AUTRICHE 

Chef de la Délégation 

Robert Dittrich, Directeur de service, Ministère fédéral de la Justice. 

Délégué 

Winfried Lang, Secrétaire d'Ambassade, Ambassade d'Autriche, Paris. 

Expert 

Otto Auracher, Secretary to the Austrian Chamber of Labour. 

BELGIQUE 

Chef de la Délégation 

Jean Papeians de Morchoven, Ambassadeur, Délégué permanent 
auprès de l'Unesco. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Gérard-L. de San, Directeur général, Ministère de l'Education nationale 
et de la Culture. 

Délégués 

Frans van Isacker, Professeur à l'Université de Gand. 
Jacques L. L. Bocqué, Conseiller adjoint au Ministère des Affaires 

étrangères. 
Albert C. J. G. Namurois, Directeur d'administration, Radiodiffusion- 

Télévision belge. 

Conseiller 

Jan Vermeire, Chef de service, Radiodiffusion-Télévision belge. 

Secrétaire de la Délégation 

Arsène van den Driessche, Membre de la Délégation permanente 
auprès de l'Unesco. 

BRÉSIL 

Chef de la Délégation 

Everaldo Dayrell de Lima, Ambassadeur, Délégué permanent auprès 
de l'Unesco. 

Délégués 

Maria de Lourdes Castro e Silva de Vicenzi (Mme), Délégué permanent 
adjoint. Délégation permanente auprès de l'Unesco. 

José Carlos Moreira Alvcs, Professeur, Président de la Commission 
de revision du Code du droit d'auteur. 

Daniel da Silva Rocha, Directeur de la Société brésilienne des auteurs 
de théâtre. 

Joâo Frank da Costa, Chef de la coopération intellectuelle du 
Ministère des Relations extérieures. 

Conseillers 

Luis Filipe de Macedo Soares Guimaràes, Secrétaire d'Ambassade, 
Délégation permanente auprès de l'Unesco. 

Augusto Cesar de Vasconcellos Gonçalves, Secrétaire d'Ambassade. 
Ana-Lûcia Lyra Tavares (M"e), Avocat. 

Observateurs 

Propicio Machado Alves, Représentant du Syndicat national 
des éditeurs. 

Claudio de Sotiza Amaral, Avocat. 
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CAMEROUN 

Chef île la Délégation 

Jean-Albert Ndongo, Conseiller culturel. Ambassade du Cameroun, 
Paris. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Francois Moudotirou, Attaché culturel, Ambassade du Cameroun, Paris. 

Délégué 

Jean Calvin Baboken, Professeur de Science9 sociales. 

CANADA 

Chef de la Délégation 

René Carneau, Ambassadeur auprès de l'Unesco. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Finlay William Simons, Assistant Commissioner of Patents, 
Patent Office, Ottawa. 

Délégué et Secrétaire de la Délégation 

Robert G. Blackburn, Cultural Affairs Division, Department 
of External Affairs. 

Délégués 

Marcel Denis Bélanger, Economiste. Ministère de l'Industrie et du 
Commerce. 

Yvon DesRochers, Secrétaire d'Etat. 
Nairn Kattan, Directeur, Service des Lettres. Conseil des Arts. 
Andrew A. Keyes, Copyright Consultant, Department of Consumer 

and Corporate Affairs. 
Julian Harris Porter, Counsel of Canadian Conference of the Arts. 

CEYLAN 

Chef de la Délégation 

P. M. D. Fernando, First Secretary, Ceylon Embassy, Paris. 

CHILI 

Chef de la Délégation 

Jorge Huneeus, Chargé d'Affaires du Chili. Délégation permanente 
auprès de l'Unesco. 

CHYPRE 

Chef de la Délégation 

Criton G. Tornaritis, Attorney-General. 

Délégués 

Takis L. Christodoulides, Official Receiver and Registrar. 
Andreas Christofides, Director-General, Cyprus Broadcasting 

Corporation. 

Conseiller 

Georges Straschnov, Directeur du Service des Affaires juridiques de 
l'Union européenne de radiodiffusion. 

CONGO 

Chef de la Délégation 

Leopold Lutété, Directeur de Cabinet adjoint au Ministère des 
Affaires étrangères. 

Délégué 

José-Baudouin Emany, Directeur général de la Société nationale des 
éditeurs, compositeurs et auteurs. 

CÔTE D'IVOIRE 

Chef de la Délégation 

Bernard Dadié, Directeur des Affaires culturelles. 

Délégués 

Ketty-Lina Liguer-Laubhouet (Mmr), Chef du Service des Bibliothèques 
et Publications. Directrice de la Bibliothèque nationale. 

Clément Meledje, Premier conseiller, Ambassade de Côte d'Ivoire, 
Paris. 

Félicien Djibo, Conseiller culturel. Ambassade de Côte d'Ivoire, Paris. 

DANEMARK 

Chef de la Délégation 

Wilhelm Axel Weincke, Heail of Department, Ministry of Cultural 
Affairs. 

Délégués 

William Friis-Miillcr. Secretary of Embassy. 
Hans Jacob Kjaer, Secretary, Ministry of Cultural Affairs. 
Jörgen Nerup-Nielsen, Secretary. Ministry of Cultural Affairs. 

ESPAGNE 

Chef de la Délégation 

Emilio Garrigues. Emhajador, Delegado Permanente ante la Unesco. 

Délégués 

Isabel Fonseca-Ruiz (Mnlr). Director del Gabinete de Estudios de la 
Direcciôn General de Archivos y Bihliotecas. 

Cristobal Jimenez Quesada, Jefe Asesoria Juridica. Sociedad General 
de Autores de Esparïa- 

Ignâcio Fernandez Pizarro. Licenciado en Derecho. 
Santiago Olives Canals, Delegado en Barcelona del Institute) Nacional 

del Libro Espanol. 
José Maria Calvino Iglesias. Direcciôn de Relaciones Internacionales 

de la Direcciôn General de Radio y Television. 

Conseiller 

Antoine Miserachs Rigalt. Asesor Juridico, Instituto Nacional del 
Libro Espanol. 

Expert 

Gaspar Sala-Tardiu, Profesor,  Miisico. 

FINLANDE 

Chef de la Délégation 

Ragnar Meinander, Governmental Counsellor, Ministry of Education. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Osmo Lares, Deputy Director of Legal Affairs, Ministry of Foreign 
Affairs. 

Délégué 

Berndt Godenhielm. Professeur à la Faculté de droit d'Helsinki. 

FRANCE 

Chef de la Délégation 

Pierre Charpentier. Ambassadeur de France, Ministère des Affaires 
étrangères. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

André Saint-Mieux, Ministre plénipotentiaire. Chef des Services de 
diffusion et d'échanges culturels, Ministère des Affaires étrangères. 
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Délégués 

André Kerever, Maître des Requêtes au Conseil il'Ktat. 
Marcel   Hontet. Avocat à la Cour.  Vice-Président  de  la Commission de 

la propriété intellectuelle près le Ministère des Affaires culturelles. 
Henri Desbois, Professeur à l'Université de droit, d'économie et de 

sciences Sociales de Paris. 
Paul Bernard  Xollet. Inspecteur général, Ministère du Développement 

industriel et scientifique. 
Jean Buffin. Chef du Bureau du droit d'auteur. Ministère des 

Affaires culturelles. 
Jean-Loup Tournier. Membre «le la Commission de la propriété 

intellectuelle près le Ministère des Affaires culturelles. 
Pierre Roger Lunet. Conseiller des Affaires étrangères. Ministère 

•les Affaires étrangères. 

Expert» 
Jean Albert-Sorel, Ancien Président de la Société des Gens de Lettres. 
Daniel Avram. Conseiller juridique. Ministère des Affaires étrangères. 
Pierre Béarn. Président du Syndicat des écrivains. 
Henri Calef. Président de l'Association des auteurs de films. 
Marcel Cazé. Directeur à l'Office de Radiodiffusion-Télévision 

française. 
Pierre Louis Chesnais. Secrétaire général du Syndicat national  des 

industries et commerces de publications sonores et  audio-visuelles. 
Jacques-Louis Duchemin. Secrétaire général de la Société de la 

propriété artistique «les dessins et modèles. 
Jacques Duron. Professeur à l'Université. Chef du Service des lettres. 

Ministère des Affaires culturelles. 
Jean   Ferraton.  Directeur  général   de   la   Société   pour   l'administration 

du  droit   de   reproduction  mécanique   «les auteurs,   compositeurs «-t 
éditeurs. 

André Françon, Professeur à l'Université de Paris X. 
André Géranton.  Chef du  Service  juridiipie  du  Syndicat   national   des 

éditeurs. 
Jean  Matthyssens, Délégué général de la  Société des auteurs et com- 

positeurs dramatiques. 
Françoise Rainoff (M",e), Magistrat. 
André  Schaffhauser, Conseiller des Affaires étrangères. Ministère  des 

Affaires étrangères. 

GABON 

Observateur 
Simon Auge, Réalisateur «le télévision. 

GRÈCE 

Chef de la Délégation 

Georges   D. Papoulias.   Délégué   permanent   a. i.   auprès   de   l'Uneseo. 

HONGRIE 

Chef de la Délégation 

Istvân Timâr. Directeur général. Bureau hongrois pour la protection 
des droits d'auteur. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Gyula Jelenik, Directeur adjoint du Département du droit interna- 
tional. Ministère «les Affaires étrangères. 

Membres 
Andor Juhâsz. Chef du Département juridique. Ministère des Affaires 

culturelles. 
Aurél Benârd. Head of Section. Ministry of Justice. 
Jânos Zakâr. Conseiller juridique, Bureau hongrois pour la protection 

«les droits «l'auteur. 
Gabor Bânrévy, Head of Legal Department, Ministry of Foreign Trade. 

INDE 

Chef de la Délégation 

Kanti Chuudhuri. Joint Secretary to the Government of India, 
Ministry of Education and Social Welfare 

Délégués 
Siibramanya Iyer Balakrishnan. Joint Secretary to the Government 

of India, Ministry of Home Affairs. 
Dattatray Kulkarni. Joint Secretary and Member Law Commission 

to the Government of India. Ministry of Law. 

IRLANDE 

Chef de la Délégation 

Michael Joseph Quinn. Controller of Patents. Designs and Trade 
Marks. Patents Office. 

Conseiller 

Fachtna O'Hannrachâin. Legal Adviser, Radio Telefis Éireann. 

ISRAËL 

Chef de la Délégation 

Mayer Gabay, Commissioner of Patents, Designs and Trade Marks, 
Ministry of Justice. 

ITALIE 

Chef de la Délégation 

Pio Archi, Ambassadeur. 

Délégués 
Gino Galtieri, Inspecteur général, Chef du Bureau de la propriété 

littéraire, artistique et scientifique à la  Présidence du Conseil 
des Ministres. 

Giuseppe Trotta, Magistrat, Conseiller juridique, Ministère des Affaires 
étrangères. 

Antonio Ciampi, Président de la Société italienne des auteurs et 
éditeurs, Membre «lu Comité consultatif permanent du droit 
d'auteur. 

Valerio De Sanctis, Avocat. Membre du Comité consultatif permanent 
du droit d'auteur. 

Conseillers 
Claudio Ferro-Luzzi. Chef de Division, Bureau de la propriété 

littéraire, artistique et scientifique à la Présidence du Conseil 
des Ministres. 

Giulio Pasetti Bombardella, Professeur à la Faculté de droit et des 
sciences économiques de l'Université de Venise. 

Vincenzo Bagli, Inspecteur supérieur, Délégué permanent adjoint 
auprès de l'Uneseo. 

Maurizio Meloni, Chef de  Section,  Bureau  de  la  propriété  littéraire, 
artistique et scientifique  à  la Présidence du Conseil des Ministres. 

Massimo Ferrara Santamaria. Professeur, Expert de l'Association des 
producteurs de cinéma. 

Guido Zirano. Représentant de l'Association italienne d'éditeurs. 
Carlo Ziui Lamberti, Conseiller juridique de la RAI - Radiotelevisione 

Italiana. Membre du Comité consultatif permanent du droit 
d'auteur. 

JAPON 

Chef de la Délégation 

Yoshihiro Nakayama, Ambassador Extraordinary and Plenipotentiary 
of Japan, Paris. 
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Délégués 
Kcnji Adachi, Deputy Commissioner. Agency for Cultural Affairs. 
Yosuke IVakae. Permanent Representative to Unesco. 
Moriyuki Kato, Head, Copyright Division, Agency for Cultural Affairs. 
Kiyoshi Yamamoto, Deputy Permanent Representative to Unesco. 

Conseiller 
Yoshio Nomura, Member. Copyright Council. Agency for Cultural 

Affairs. 

Experts 

Yukifusa Oyama, Secretary, Copyright Division, Agency for Cultural 
Affairs. 

Takashi Kiya, Official, Ministry of Foreign Affairs (Specialized 
Agencies Division, United Nations Bureau)- 

LIBAN 

Chef de la Délégation 

Salah Stétié, Délégué permanent adjoint auprès de l'Uncsco. 

LIECHTENSTEIN 

Chef de la Délégation 

Antoine F. de Gerliczy-Burian, Chef de la Division des Affaires 
internationales. 

Délégué 

Walter Kranz, Chef du Département du Gouvernement Princier. 

LUXEMBOURG 

Chef de la Délégation 

Eugène Emringcr, Conseiller de Gouvernement. 

Suppléant 

Fernand Schritz, Attaché auprès de l'Ambassade du Luxembourg, Paris. 

MAROC 

Chef de la Délégation 

Abderrazak Zcrrad, Directeur général du Bureau marocain du droit 
d'auteur. 

Délégués 

Abdallah Chakroun, Sous-Directeur à la Radiodiffusion-Télévision 
marocaine. 

Houssine Bekkari. Délégué permanent auprès de l'UneBco. 

MEXIQUE 

Chef de la Délégation 

Francisco Cucvas-Cancino, Embajador, Delegado Permanente ante 
la Unesco. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Gabriel Ernesto Larrea Richerand, Subdirector General Encargado de 
la Direcciôn del Derecho de Autor, Secretaria de Education Pûblica. 

Délégués 

Arturo Gonzalez Cosîo, Director General de Propiedad Industrial de 
la Secretaria de Industria y Comercio. 

Mercedes Cabrera (M",e), Delegado Permanente Adjunto ante la 
Unesco. 

Conseillers 
Enrique Marquez Oman«. Editor. 
José R. Bustillos, Représentante, Asociaciôn Mexicana de Productores 

Fonograficos, A. C. 
Oetavio Colmenares Vargas, Segundo Vicepresidente, Câmara National 

de la Industria Editorial. 
Fernando Rodriguez Diaz. Expresidetite, Câmara National de la 

Industria Editorial. 
Carlos Gomez Barrera, Director General de la Socicdad de Autores 

y Compositores de Mûsica, S. de A. 
Miguel Acosta, Profesor, Asesor del Director General de la Propiedad 

Industrial de Mexico. 

MONACO 

Chef de la Délégation 

Pierre-Louis Falaize, Ministre de Monaco en France. 

Délégué 

René Bocca. Conseiller de Légation, Délégué permanent adjoint. 

NIGER 

Chef de la Délégation 

Soiunan« Kindo, Ministère des Affaires étrangères. 

Délégués 

Hamidou Hassane. Premier Secrétaire de l'Ambassade du Niger à Paris. 
Garba Sidikou. Directeur du Journal parlé à Radio-Niger. 

NORVÈGE 

Chef de la Délégation 

Vera Holmoy (M""), Chief of Division, Ministry of Justice. 

Délégué 

Trudc Saebo (Mllr), Counsellor, Department of Legislation. Ministry 
of Justice. 

PAKISTAN 

Chef de la Delegation 

Farooq Sobban, First Secretary, Embassy of Pakistan, Paris. 

PAYS-BAS 

Chef de la Délégation 

Werner Ludwig Haardt. Professeur à l'Université de Leyde. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Johannes Verhoeve. Directeur général du Développement populaire, 
Ministère des Affaires culturelles, des Loisirs et de l'Action sociale. 

Délégués 

J. A. W. Schwan, Division pour la Législation en matière de droit 
privé. Ministère de la Justice. 

Martine L. A. Labouchère (M"'), Maître en droit. Ministère des 
Affaires étrangères. 

Franca Klaver (M"e), Juriste, Membre de la Commission consultative 
pour le droit d'auteur. 
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PORTUGAL 

Chef de la Délégation 

José de Oliveira Ascençào, Professeur, Cabinet du Ministre de 
l'Education nationale. 

Délégués 
Luis César Nunes de Almeida. 
Maria Teresa Pereira de Castro Ascençâo  (Mme), Avocat, Ministère 

de l'Education nationale. 
Gil P. A. Saldanha, Secrétaire d'Ambassade, Ministère des Affaires 

étrangères. 

Expert 

l.uiz Francisco Rebello, Avocat, Directeur de la Société portugaise 
des auteurs. 

RÉPUBLIQUE POPULAIRE DU CONGO 
Chef de la Délégation 

Emmanuel Alihonou. Président du Tribunal du Travail de Brazzaville. 

Délégué 

Franklin Boukaka. Vice-président de la Commission des auteurs 
du Congo. 

ROYAUME-UNI 

Chef (le la Délégation 

Edward Armitage. Comptroller-General of Patents, Designs and Trade 
Marks. Patent Office. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

William Wallace, C. M. G., Assistant Comptroller, Industrial  Property 
and Copyright Department. Department of Trade and Industry. 

Délégués 
Ivor John Guest Davis. Principal Examiner, Patent Office. 
Anthony Ivall Aust. Legal Advisers Department, Foreign and 

Commonwealth Office. 

Conseillers 

Ronald Ernest Barker, 0. B. E., British Copyright Council. 
Royce F. Whale, British Copyright Council. 
J. P. H. Walton, Film Producers Association of Great Britain. 

SAINT-SIÈGE 

Chef de la Délégation 

Edoardo Rovida. Observateur permanent auprès de I'Unesco. 

Délégués 

Louis Rousseau, Avocat au Conseil d'Etat et à la Cour de Cassation. 
Marie-Simone de Chalus (M1"), Secrétaire, Bureau de l'Observateur 

permanent auprès de l'Uncsco. 

SÉNÉGAL 

Chef de la Délégation 

Oiismane Gouiidiam, Procureur général près la Cour suprême. 

Délégués 

N'Déné N'Diaye, Magistrat. 
Saliou Kandji. Conseiller technique. 

SUÈDE 

Chef de la Délégation 

Ulf K. Nordenson, Directeur des Affaires juridiques, Ministère de la 
Justice. 

Suppléant du Chef de la Délégation 

Hans Danelius, Deputy Head of the Legal Department, Ministry of 
Foreign Affairs. 

Délégué 
Agne Henry Olsson, Conseiller juridique. Ministère de la Justice. 

Conseiller 
Henrik Liljegren, First Secretary, Swedish Delegation to the Organiza- 

tion for Economic Cooperation and Development (OECD). 

SUISSE 

Chef de la Délégation 

Mario M. Pedrazzini, Professeur à l'Ecole des hautes études 
économiques et sociales de St-Gall. 

Délégués 

Charles Hummel. Délégué permanent auprès de I'Unesco. 
Jean-Louis Harro, Chef de la Section du droit d'auteur au Bureau 

fédéral de la propriété intellectuelle. 
Sylvia Pauli (Mllf), Secrétaire de l'Ambassade de Suisse, Paris. 

TCHÉCOSLOVAQUIE 

Chef de la Délégation 

Vâclav Tylner, Conseiller d'Ambassade. 

Délégué 

Milan Reinis, Legal Counsellor, Ministry of Culture. 

TUNISIE 

Chef de la Délégation 

Rafik Said, Ministre plénipotentiaire. 

Délégués 

Abdelhakim Abdeljaouad, Directeur, Radiodiffusion-Télévision 
tunisienne. 

Abderrahmane Amri, Directeur général de la Société des auteurs et 
compositeurs de Tunisie. 

Hachem Ben Achour, Attaché d'Ambassade, Mission permanente 
auprès de l'Office des Nations Unies, Genève. 

TURQUIE 

Chef de la Délégation 

Siireyya Giinay, Attaché culturel près l'Ambassade de Turquie, Paris. 

Délégué 

Nazim Beiger, Deuxième Secrétaire près l'Ambassade de Turquie, Paris. 

URUGUAY 

Chef de la Délégation 

Rémolo Botto, Embajador, Delegado Permanente ante la Unesco. 

Délégués 

Romeo Grompone, Avocat. 
Luis Alberto Zeballos, Présidente de la Sociedad de Autores. 
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YOUGOSLAVIE 

Chef de la Delegation 
Alekgandar Jelic, Ministre plénipotentiaire. 

Délégué 

Vojislav Spaic, Professeur à  l'Université de Sarajevo. 

Experts 

Ivan Henneberg, Directeur du Bureau de perception des droits 
d'auteur (ZAMP)  pour la Croatie. 

Stanica Ruzic (M"«), Chef de la Division du droit d'auteur, Union 
de9 compositeurs yougoslaves (SAKOJ). 

Pavle Tipsarevic, Secrétaire de la Commission juridique, Radio- 
télévision yougoslave. 

Zvonko Urem, Chef du Département juridique, Radiotélévision 
de Zagreb. 

II. Etats observateurs 

Algérie 
Bellahcéne Zerrouki, Directeur, Administration générale, 

Radiodiffusion-Télévision algérienne. 
Med. Abdelaziz Bendjenna, Secrétaire des Affaires étrangères. 

Ministère des Affaires étrangères. 
Djamel Benstaali, Délégué permanent adjoint, Délégation permanente 

auprès de l'Unesco. 
Salah Abada, Administrateur civil. 

Bolivie 
Alberto Salamanca. 
Adolfo Costa du Reis. 

Chine (République de) 
Chi-ching Yao, Ambassador, Permanent Delegate to Unesco. 
Dun-Seng Hsiung, Director, Department of Publications Adminis- 

tration, Ministry of Interior. 

Costa Rica 
Carlos Corrales, Délégué permanent adjoint auprès de l'Unesco. 

Equateur 
Alberto Coloma-Silva, Ambassadeur, Délégué permanent auprès 

de l'Unesco. 
Gustavo Plaza, Troisième Secrétaire, Délégation permanente auprès 

de l'Unesco. 

Etats-Unis d'Amérique 

Co-Présidents 

Abraham L. Kaminstein, Register of Copyrights, Library of Congress. 
Bruce C. Ladd, Jr., Deputy Assistant Secretary, Department of State. 

Délégués suppléants 

Barbara A.Ringer (M"r), Assistant Register of Copyrights, Copyright 
Office, Library of Congress. 

Harvey J. Winter, Chief, Business Practices Division, Bureau of 
Economic Affairs, Department of State. 

Membres de la Chambre des Représentants (Conseillers de la Délégation) 

Robert W. Kastenmeier, United States House of Representatives. 
Edward G.Biester, Jr., United States House of Representatives. 
Abner J. Mikva, United States House of Representatives. 

Conseillers 

Evelyn F. Burkcy (M"c), Writers Guild of America. 
Robert V. Evans, Vice President and General Counsel, Columbia 

Broadcasting System, Inc. 
Herbert C. V. Feinstein, Professor, Copyright Lawyer. 
Leonard Feist, Executive Vice President, National Music Publishers 

Association. 
Herman Finkelstein, General Counsel. American Society of Composers, 

Authors and Publishers. 
Robert W. Frase, Vice President, Association of American Publishers. 
Robert D. Hadl, Legal Adviser, Copyright Office, Library of Congress. 
Irwin Karp, Attorney, Authors' League of America. 
Sydney M. Kayc. Chairman of Board, Broadcast Music. Inc. 
Charles Lahiguera, Permanent Delegation to Unesco. 
Joseph M. Lightman, International Economist, Department of 

Commerce. 
Bella L. Linden (Mmf), American Guild of Authors and Composers. 
Kelsey  Martin Mott   (M",e). Attorney  Adviser,  Office  of   the  Register 

of Copyrights, Library of Congress. 
Sylvia E. Nilsen (M"*), Deputy Assistant Legal Adviser for Treaty 

Affairs, Department of State. 
Melville Bernard Nimmer, Professor, Law School, University of 

California, Los Angeles. 
Dorothy M. Schrader (M"e), Senior Attorney for Examining, Copyright 

Office, Library of Congress. 
Sidney  A. Schreiber, Secretary   and  General  Attorney. Motion  Picture 

Association of America. 
Herbert Fuchs, Member of the Staff of the Committee on the 

Judiciary, United States House of Representatives. 

Secrétaire 

Marilyn A. Vihel (M"'), Department of State. 

Guatemala 
Rodolfo Ortiz, Abogado y ÎS'otario. Paris. 

Irak 
Aziz Ali Hider, Délégué permanent auprès de l'Unesco. 

Iran 
Masood Rajabnia, Chief of International Relations Office, Ministry 

of Culture and Arts. 

Kenya 
David John Coward, C. M. G.. Registrar General. 

Laos 
Khamtanh Chanthala. Délégué permanent p. i. auprès de l'Unesco. 

Libéria 
Augustine D. Jallali, Director of Archives. Patents and Copyright, 

Department of State. 

Malaisie 
Dato M. M. Merican, Malaysian Trade Commissioner, Embassy of 

Malaysia, Paris. 

Malawi 
Sam Mpasu, Commercial Secretary, Malawi Embassy, Bonn. 



160 LE DROIT D'AUTEUR — AOÛT 1971 

Mauritanie 
Ould Bouna Ahmed Salem, Conseiller culturel. Ambassade de la 

République islamique de Mauritanie. Paris. 

Nicaragua 
Julio C. Quintana Villanueva, Ambassadeur extraordinaire et pléni- 

potentiaire. Délégué permanent auprès de l'Unesco. 

République arabe unie 
Ismail Gbanem. Ambassador, Permanent Delegale to Unesco. 
Ahmed Kosheiry, Cultural Counsellor, Embassy of the United Arab 

Republic, Paris. 

République centrafricaine 
Makombo Bamboté. Délégué permanent auprès de l'Unesco. 

République dominicaine 
Federico-Màximo Smester, Embajador, Delegado Permanente ante 

la Unesco. 
José-Luis Mercé, Secretario, Delegaeiôn Permanente ante la Unesco. 

République khmère 
Sisowalh Essaro, Ambassadeur, Délégué permanent auprès de l'Unesco. 
Phan Buov Hak, Conseiller culturel de l'Ambassade khmère, Paris. 

République du Viet-Nam 
Nguyen Dinb Hung. Professeur, Délégué permanent adjoint auprès 

de l'Unesco. 

République-Unie de Tanzanie 
Anthony Michael Hokororo, Counsellor, Emba6Sy of Tanzania, Paris. 

Rwanda 
Célestin Kabaiula, Ambassadeur du Rwanda, Paris, Délégué permanent 

auprès de l'Unesco. 

Soudan 
Zakaria Ahmed Elhashim, Senior Legal Counsel. 

Syrie 
Adib Khaui, Attaché auprès de l'Ambassade de la République arabe 

syrienne. Paris. 

Tchad 
Abdoulaye Tallot. Ambassadeur, Délégué permanent auprès de 

TUneSco. 

Togo 
Auani Ahianyo-Akakpo, Directeur général de l'Institut national de la 

recherche scientifique. 
Hermann Attignou, Secrétaire général du Ministère de l'Education 

nationale. 
Emmanuel Boneté, Chargé de la propriété industrielle, Direction 

de l'Industrie. 

III. Organisations intergouvernementales 
(Observateurs) 

Organisation internationale du travail (OIT) 

J.J. Chevron, Bureau de correspondance à Paris. 
Luce Espinasse (Mn,e), Chargée de la documentation. 

Organisation des \ations Unies pour l'éducation, la science et la culture 
(Unesco) 

Claude LuBsiiT. Directeur, Office des normes internationales et des 
affaires juridiques. 

Marie-Claude Dock (Ml,r), Chef, Division du droit d'auteur. 

Conseil de l'Europe 

Eugeuio Papaleo, Chef du Bureau de PariB. 
Marguerite Marie Baratte (M"f), Adjointe au Chef du Bureau de Paris. 

Office, africain et malgache de la propriété industrielle (OAMPI) 

Jean François Anguilé-Ousmane, Directeur général adjoint. 

IV. Organisations internationales 
non gouvernementales (Observateurs) 

Alliance internationale de la distribution par fil (AID) 

Halden Evans, Secrétaire, Relay Services Association of Great Britain. 

Association internationale de l'hôtellerie (AIH) 

Renato Perego, Président du Groupe de travail droits d'auteur. 
Jacques E. David, Secrétaire général. 

Association internationale pour la protection de la propriété industrielle 
(AIPPI) 

Paul Mathély, Rapporteur général. 
Geoffroy Gaultier, Assistant du Rapporteur général. 
Renée Virginie Blaustein (Mllc), Avocat à la Cour de Paris. 

Association littéraire et artistique internationale (ALAI) 

Renée Virginie Blaustein (M|,e), Membre du Bureau de F ALAI, 
Avocat à la Cour de Paris. 

Herman Cohen Jehoram, Professeur, Président du Groupe néerlandais 
de PALAI. 

Dietrich Reimer, Avocat, Munich. 

Bureau international des sociétés gérant les droits d'enregistrement 
et de reproduction mécanique (BIEM) 

Jean Elissabide, Secrétaire général. 

Confédération internationale des sociétés d'auteurs et compositeurs 
(CISAC) 

Georges Auric, Président d'honneur. 
Marcel Poot, Président. 
Michael Freegard, Membre du Bureau exécutif. 
Carlos Mouchet, Membre de la Commission juridique et Conseiller 

juridique du Conseil panaméricain. 
Denis de Freitas, Membre de la Commission juridique. 
Jean-Alexis Ziegler, Secrétaire général. 

Fédération internationale des acteurs (FIA) 

Rudolf Leuzinger, Secrétaire général de la Fédération internationale 
des musiciens. 

Fédération internationale des artistes de variétés (FIAV) 

Rudolf Leuzinger, Secrétaire général de la Fédération internationale 
des musiciens. 

Fédération internationale des associations de distributeurs de films (FIAD) 

Gontrand Schwaller, Secrétaire général. 
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Fédération internationale des associations de producteurs de films 
(FIAPF) 

Alphonse Brisson, Secrétaire général. 
Massimo Ferrara Santaniaria, Professeur. 
Roger Fournier, Conseiller technique. 

Fédération internationale de l'industrie phonographique (IFPI) 

Stephen M- Stewart, Directeur général. 
J. A. L. Sterling, Directeur général adjoint. 
Gillian Davies (M11«), Barrister. 

Fédération internationale des musiciens (FIM) 

Rudolf Leuzinger, Secrétaire général. 

Fédération internationale des traducteurs (FIT) 

René-François Caillé, Président. 
P. Malinvemi, Membre du Bureau exécutif. 
Robert Dupuy, Délégué administratif. 

Internationale Gesellschaft für Urheberrecht (INTERGLi) 
(Société internationale pour le droit d'auteur) 

Henri Boursigot, Président de Chambre à la Cour d'Appel, Membre 
du Conseil d'administration de l'INTERGU pour la France. 

International Laïc Association (ILA) 

André Françon, Professeur à l'Université de Paris X. 

Syndicat international des auteurs (IWG) 

Roger Fernay, Vice-Président exécutif. 
Wilhelm Nordemann, Conseiller juridique, Vereinigung von Deutscher 

Schriftsteller Verbände. 
Kurt Haulrig, Conseiller juridique, Danske Dramatikeres Forbund. 
Alan Griffiths, Writers Guild of Great Britain. 
Emile Le Bris, Délégué juridique. 

Union européenne de radiodiffusion (UER) 

Gunuar Han6Son, Conseiller juridique. 

Union internationale des éditeurs (UIE) 

André Géranton, Chef du Service juridique. Syndicat français des 
éditeurs. 

René Dominance, Président de la Section de musique. 
Joseph Alexis Koutchoumow, Secrétaire général. 

Union internationale de l'exploitation cinématographique (UIEC) 

Josef Handl, Conseiller juridique. 

Union des radiodiffusions et télévisions nationales d'Afrique (URTNA) 

Abdallah Chakroun, Président de la Commission administrative et 
juridique. 

Bailly Sylvain Zogbo. Directeur de la Radiodiffusion-Télévision 
ivoirienne. 

V. Organisation Mondiale de la Propriété 
Intellectuelle (OMPI) 

G. H. C. Bodenhausen, Directeur général. 
Arpad Bogsch, Premier Vice-Directeur général. 
Claude Masouyé, Conseiller supérieur, Chef de la Division dc6 relations 

extérieures. Chef p. i. de la Division du droit d'auteur. 
Mihailo Stojanovic, Conseiller. Division du droit d'auteur. 
Roger Harben, Conseiller, Chef adjoint de la Division des relations 

extérieures. 
Samin Khan, Assistant juridique. Division du droit d'auteur. 
Marino Porzio, Assistant pour les relations extérieures. 
Henri Rossier, Chef du Service documents et courrier. 

IV. Bureau de la Conférence 

Président de la 
Conférence: 

Vice-Présidents de la 
Conférence: 

Rapporteur général de la 
Conférence: 

Président de la 
Commission principale: 

Vice-Présidents de la 
Commission principale: 

Président du Comité de 
vérification des pouvoirs: 

Président du Comité 
de   rédaction: 

Secrétaire général 
de la Conférence: 

Secrétaire général adjoint 
de la Conférence: 

Pierre Charpentier  (France) 

J. P.  Harkins   (Australie) 
Everaldo  Dayrcll   de   Lima   (Brésil) 
P. M. D. Fernando (Ceylan) 
Leopold Lutété (Congo) 
Istvân Timâr  (Hongrie) 
Abderrazak  Zerrad   (Maroc) 
Ulf Nordenson  (Suède) 
Mario M. Pcdrazzini (Suisse) 
Aleksandar Jelic  (Yougoslavie) 

Ousmane Goundiam  (Sénégal) 

Eugen Ulmer (Allemagne (République fédérale)' 

Francisco Cuevas Cancino  (Mexique) 
Abderrazak Zerrad   (Maroc) 

Yoshihiro Nakayama  (Japon) 

William Wallace  (Royaume-Uni) 

Claude Masouyé  (OMPI) 

Mihailo Stojanovic (OMPI) 
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CALENDRIER 

Réunions organisées par F0MP1 

6 au 10 septembre 1971 (Londres) — Classification internationale des brevets (D?C) — Groupe de travail IV du Comité ad hoc mixte * 

6 au 18 septembre 1971 (Genève) — Comité d'experts pour la classification internationale des dessins et modèles industriels 
Invitations: Pays membres de  l'Union  de Locarno —  Observateurs: Pays membres de l'Union de Paris 

13 au 17 septembre 1971 (La Haye) — Classification internationale des brevets (IPQ — Groupe de travail I du Comité ad hoc mixte * 

21 et 22 septembre 1971 (Genève)  — Sous-comité pour le bâtiment du siège de l'OMPI 
Membres: Allemagne  (Rép. féd.), Argentine, Cameroun, Etats-Unis d'Amérique, France, Italie, Japon, Pays-Bas, Suisse, Union soviétique 

22 au 24 septembre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité plénier 

27 septembre au 1er octobre 1971 (Berne) — Classification internationale des brevets (IPQ — Groupe de travail II du Comité ad hoc mixte * 

27 septembre au 2 octobre 1971 (Genève) — Comité de coordination de POMPI, Comités exécutifs des Unions de Paris et de Berne, Assemblée et 
Comité des Directeurs des Offices nationaux de la propriété industrielle de l'Union de Madrid, Conseil de l'Union de Lisbonne, Assemblée de 
l'Union de Locarno 

4 au 11 octobre 1971 (Genève) — Comité d'experts sur l'enregistrement international des marques 
But: Préparation de la revision de l'Arrangement de Madrid ou de la conclusion d'un nouveau traité — Invitations: Pays membres de l'Union 
de Paris et organisations intéressées 

11 au  15 octobre 1971  (Genève) —- ICIREPAT — Comité technique chargé des techniques perfectionnées de mécanisation 

13 au 15 octobre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité consultatif pour les systèmes coopératifs 

18 au 22 octobre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé des systèmes communs 

18 au 29 octobre 1971 (Genève) — Conférence internationale d'Etats (Conférence diplomatique) sur la protection des phonogrammes 
I\ote: Réunion convoquée conjointement avec l'Unesco 

25 au 29 octobre  1971 (**) — Classification internationale des brevets (1PC) — Groupe de travail V du Comité ad hoc mixte * 

25 au 29 octobre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité technique chargé de la normalisation 

1er et 2 novembre 1971 (Genève) — Comité intergouvernemental établi par la Convention de Rome (droits voisins) 
Note: Réunion convoquée conjointement avec le Bureau international du travail et l'Unesco 

3 au 6 novembre 1971 (Genève) — Comité exécutif de l'Union de Berne — Session extraordinaire 

9 au 12 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Bureau du Comité ad hoc mixte * 

15 au 18 novembre 1971 (Genève) — Classification internationale des brevets (IPC) — Comité ad hoc mixte * 

22 au 26 novembre 1971 (Genève) — Comité d'experts pour la classification internationale des éléments figuratifs des marques 
Invitations: Pays membres de l'Union de Nice — Observateurs: Pays membres de l'Union de Paris et organisations internationales intéressées 

24 au 27 novembre  1971  (Bogota) — Symposium de Bogota sur les brevets, les marques et le droit d'auteur 
Buts Examen de questions d'un intérêt particulier pour les pays invités — Invitations: Argentine, Bolivie, Brésil, Chili, Colombie, Equateur, 
Mexique, Paraguay, Pérou, Uruguay, Venezuela — Observateurs: Organisations intergouvernementales et internationales non gouvernementales 
intéressées     • Note: Réunion convoquée d'entente avec le Gouvernement de la Colombie 

6 au 8 décembre 1971 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Comité intérimaire consultatif pour les questions admi- 
nistratives 
Membres: Etats signataires du PCT 

8 au 10 décembre 1971 (Genève) — Traité de coopération en matière de brevets (PCT) — Sous-comité permanent du Comité intérimaire de 
coopération technique 
Membres: Allemagne (Rép. féd.), Autriche, Etats-Unis d'Amérique, Japon, Royaume-Uni, Suède, Union soviétique, Institut international des 
brevets — Observateur: Brésil 

13 au 15 décembre 1971 (Genève) — ICIREPAT — Comité de coordination technique 

13 au 18 décembre 1971 (Le Caire) — Séminaire arabe sur les traités en matière de propriété industrielle 
But: Examen des principaux traités multilatéraux concernant la propriété industrielle et de la Convention OMPI — Invitations: Etats membres 
de la Ligue arabe — Observateurs: Organisations intergouvernementales et internationales non gouvernementales intéressées — Note: Réunion 
convoquée conjointement avec le Centre de  développement industriel des Etats arabes (IDCAS) 

* Réunion convoquée conjointement avec le Conseil de l'Europe. 
**  Lieu à préciser ultérieurement. 
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Réunions de FUPOV 

22 et 23 septembre 1971 (Genève) — Groupe de travail sur les plantes allogènes 

14 et 15 octobre 1971 (Genève) — Conseil 

Réunions d'autres Organisations internationales s'occupant de propriété intellectuelle 

24 août au 17 septembre 1971 (Genève) — Conférence des Nations Unies   sur  le  commerce et le développement   —   Conseil  du  commerce  et  du 
développement 

30 août au 4 septembre 1971 (Genève) — Centre de développement industriel des Etats arabes — Comité d'experts pour la préparation d'une loi- 
type sur les brevets pour les Etats arabes 

9 et 10 septembre 1971 (Berlin Ouest) — Ligue internationale contre la concurrence déloyale — Mission d'étude sur la loi allemande relative aux 
pratiques restrictives de concurrence 

12 et  13  septembre  1971  (Paris)  —  Union  des  fabricants  —  Journées d'études 

14 au 17 septembre 1971 (Nice) — Union des conseils en brevets européens — Assemblée générale 

20 au 22 septembre 1971 (La Haye) — Institut international des brevets —  Conseil  d'administration 

4 au 9 octobre  1971 (Paris) —  Unesco — Conférence sur  les systèmes d'informations scientifiques 

10 au 17 octobre 1971 (Koweït) — Centre de développement industriel des Etals arabes — Symposium arabe sur le développement industriel 

3 au 6 novembre 1971 (Genève) — Unesco — Comité intergouvernemental du droit d'auteur 

13 au 16 décembre 1971 (Bruxelles) — Association internationale pour la protection de la propriété industrielle -     Conseil des  présidents 

Conférence intergouvernementale pour l'institution d'un système européen de délivrance de brevets (Luxembourg): 

13 au 17 septembre 1971 — Groupe de travail I 

11 au 22 octobre 1971 — Groupe de travail I 

15 au 19 novembre 1971 — Groupe de travail I 

29 novembre au 3 décembre 1971 — Groupe de travail II 
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